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Le marché français de l’électricité, organisé autou r de quatre domaines d’activité 

(production, transport, distribution et commerciali sation), s’est ouvert 

progressivement à la concurrence depuis le 1er juil let 2004 en vue de l’intégration 

accrue des marchés européens. 

L’évolution du parc de production d’électricité fra nçais restera concentrée 

majoritairement sur le nucléaire pour répondre à la  demande en base et sollicitera 

davantage les énergies renouvelables dans le but de  répondre à la pointe. Le mix 

énergétique évoluera, afin de concilier les objecti fs nationaux et communautaires 

relatifs à l’environnement, à la sécurité d’approvi sionnement et à la compétitivité 

économique. C’est un mouvement en cours : la part d es énergies renouvelables monte 

en puissance ; les centrales à cycle combiné gaz so nt devenues en quelques années 

une technique porteuse, pour un fonctionnement en s emi-base.  

Sur le total des installations couvertes par le PNA Q II dans la « production 

d’électricité », 67% sont détenus par le groupe EDF -France. L’activité de 

« production d’électricité » dispose, pour la pério de 2008-2012, de 127 960 105 

quotas. La production d’électricité en France se si tue seulement à la troisième 

place des émissions de CO 2, après le résidentiel et les poids lourds diesel, 

conséquence de la structure de son parc de producti on à dominante nucléaire, 

faiblement émetteur, contrairement au niveau europé en, où la production 

d’électricité occupe la première place des émission s.  

Comment la nouvelle directive, qui impose la vente aux enchères des quotas 

d’émissions pour le secteur électrique, va-t-elle i nfluencer le prix de vente de 

l’électricité ? Les études disponibles suggèrent un e augmentation limitée des prix 

dans un marché électrique libéralisé, ce qu’entérin e la Commission Européenne en 

estimant une hausse de 15% du prix de l’électricité  avec la mise aux enchères. 

L’équilibrage à court terme par les prix entre offr e et demande d’électricité 

incorpore les tensions anticipées sur les marchés d ’énergies primaires et la 

répercussion attendue de la contrainte des quotas s ur le coût marginal de la 

production d’électricité. D’autres facteurs intervi ennent : les interconnexions 

entre pays européens font jouer au coût de la derni ère centrale appelée en 

Allemagne, un rôle directeur sur le marché de gros européen. 

                                                 
1 Auteurs : Sabine Vincent (CEP) avec la collaboratio n de Fabrice Creste (Secafi)  
2 L’étude  se concentre sur les technologies de pro duction suivantes : Nucléaire, Thermique classique 
(Charbon, gaz et fioul) et les énergies renouvelabl es (Eolien et photovoltaïque).  
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En 2009, le niveau des prix à terme de l’électricit é sur Powernext (entre 50 et 60 

euros par MWh) est compatible avec les coûts de dév eloppement des centrales 

nucléaires EPR affiché par EDF, pas obligatoirement  avec les autres projets 

énergétiques, pourtant nombreux. Les besoins d’inve stissement constituent un 

facteur haussier, à long terme, des tarifs de l’éle ctricité. 

Dans le cas français, l’évolution des prix est cond itionnée par l’issue du débat 

sur l’adaptation du système tarifaire, contesté au nom des critères communautaires 

de concurrence. L’incertitude actuelle préoccupe le s industriels utilisateurs. Il 

est paradoxal qu’au moment où le prix du carbone es t l’objet de toutes les 

attentions – qu’il s’agisse d’une valeur tutélaire ou d’un prix de marché – la 

visibilité soit aussi faible sur le prix du produit  basique qu’est l’électricité. 

Les utilisateurs ont besoin de disposer d’une infor mation sur le système de prix 

auquel ils seront confrontés, et pas seulement l’un  d’entre eux. 

La production d’électricité natinonale est un march é qui se concentre autour de 

trois acteurs (EDF, SNET et CNR). Par ailleurs, l’o uverture à la concurrence 

permettra l’arrivée de producteurs étrangers sur le  marché par le biais de 

partenariats avec les producteurs français. On peut  noter que E.On (Allemagne) a 

une participation de 64% au capital de la SNET et q ue Electrabel (Belgique) a 

acquis 49% du capital d’une société de commercialis ation de l’électricité crée en 

partenariat avec le CNR.  

Les effets de la crise dans le domaine de « la prod uction d’électricité » passent 

d’abord par la demande des industriels : les secteu rs prioritairement touchés par 

la crise (bâtiment, sidérurgie ou automobile) ont a dapté à la baisse leur 

consommation d’électricité. Si les implications nég atives de la crise pour le 

sentier de croissance des économies européennes peu vent laisser craindre un 

surdimensionnement des capacités de production d’él ectricité, les marges de 

sécurité étaient réduites à la veille de la crise e t les usages de l’électricité 

semblent devoir conduire à un élargissement des pla ges de variation saisonnière et 

journalière dans la consommation d’électricité. Il est souhaitable d’éviter au 

mieux, dans le cas de l’électricité, les cycles de sous- et sur-capacités qui 

caractérisent habituellement les marchés de  « comm odités ». 

Les perspectives d’évolution d’emplois dans la fili ère « production d’électricité » 

sont conditionnées par la politique énergétique fra nçaise annoncée dans le plan 

pluriannuel des investissements en capacités de pro duction d’électricité pour la 

période 2009-2020.  

D’après l’INSEE, l’emploi dans le secteur de « la p roduction d’électricité» 

s’élevait en 2007 à 61 821 salariés. En 2007, l’Obs ervatoire Prospectif des Métiers 

et des Qualifications de la Branche Industries Elec triques et gazières (I.E.G)  a 

effectué une classification détaillée par filière. Chaque filière regroupe les 

activités de conception, construction, exploitation  et maintenance des centrales. 
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Ainsi le thermique à flamme comprend 4 479 salariés  (59% d’agents de maîtrise, 20% 

d’agents d’exécution et 21% de cadres) situés major itairement en Ile-de-France 

(30%) suivi des DOM-TOM (21%). Le nucléaire regroup e 19 338 salariés (61% d’agents 

de maîtrise, 4% d’agents d’exécution et 35% de cadr es), notamment situés dans 

l’ensemble Rhône Alpes Auvergne (25%) et dans le Gr and Centre (22%). L’hydraulique 

se compose de 5 236 salariés (54% d’agents de maîtr ise, 19% d’agents d’exécution et 

27% de cadres) localisés à 49% en Rhône Alpes Auver gne.   

Certaines filières connaîtront un essor important s i des variables comme le prix 

des combustibles et le prix de la tonne CO2 en assu rent la rentabilité économique. 

La filière du cycle combiné au gaz est un exemple d e filière qui sera amenée à un 

développement important à horizon 2012. Cela s’expl ique dans un premier temps par 

la politique de renouvellement des centrales au cha rbon vieillissantes par des 

cycles combinés au gaz, qui émettent moins de dioxy de de carbone et donc permettent 

d’éviter d’acheter des permis d’émission, destinés,  dans un avenir proche, à être 

totalement vendus aux enchères pour les producteurs  d’électricité. Dans un second 

temps, l’évolution du prix du gaz naturel devrait c onnaître une diminution 

relative, ce qui rendrait plus rentable la producti on d’électricité à partir de 

cette source. En effet, la corrélation en Europe en tre le prix du gaz naturel et 

celui du pétrole prévaut essentiellement du fait de s contrats de long terme passés 

entre les exportateurs et les importateurs de gaz. Or la surcapacité de gaz naturel 

associée au développement du gaz naturel liquéfié e t aux effets de la crise 

pourrait contribuer à déconnecter les prix du pétro le et du gaz naturel. Le gaz 

naturel, ressource plus abondante que le pétrole et  moins cher, connaîtrait sur le 

moyen terme une diminution de son prix relatif. Cel a pourrait ainsi amener à un 

changement de la courbe d’appel des techniques de p roduction d’électricité. 

 La filière nucléaire connaîtra, malgré les inquiét udes sur la pérennité des 

compétences des agents dont la moyenne d’âge est él evée, une croissance des emplois 

rythmée par la construction de deux réacteurs EPR, puis une pérennisation partielle 

dans les phases d’exploitation et de maintenance, a près la mise en service de ces 

deux réacteurs et du fait du programme d’allongemen t de la durée de vie des 

centrales existantes. Seule la filière charbon conn aitra des lourdes pertes 

d’emplois du fait du déclassement de la moitié de s on parc de production. Mais 

celle-ci ne doit pas perdre de vue que le développe ment de la technologie de 

captage-transport-stockage de carbone permettra un nouvel essor de la filière de 

production charbon, et qu’une perte de compétence d ans cette filière entraînera un 

retard considérable de la France dans ce domaine lo rsque cette technologie sera 

rentable économiquement et acceptée socialement. 

Enfin la filière des énergies renouvelables qui com porte l’énergie éolienne et 

l’énergie photovoltaïque connaîtra une croissance d es emplois. Les objectifs fixés 

par le Grenelle de l’environnement entraînent une a ugmentation de la puissance 

installée, passant de 4 GW en 2008 à 25 GW en 2020 pour l’éolien. De plus, les 

tarifs préférentiels de rachat des énergies renouve lables (8.2 c€/kWh pendant 

10 ans pour l’éolien terrestre, 13 c€/kWh pour l’éo lien en mer et 30 c€/kWh pour 

l’énergie photovoltaïque) permettent un développeme nt de ces filières qui ne 

seraient, sinon, pas rentables économiquement, prin cipalement l’énergie 

photovoltaïque. Les emplois dans la phase d’exploit ation et de maintenance de la 

filière renouvelable sont faibles : ce ne sont pas des technologies intensives en 
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emplois. Tandis qu’un parc d’éoliennes nécessite pe u d’emplois pour l’exploitation 

et la maintenance, des contrats avec EDF ou des ent reprises locales sont conclus 

pour la phase d’exploitation et de maintenance de l a filière photovoltaïque. 

 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution envisa geable des emplois au sein de 

chacune des filières de production d’électricité à horizon 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au sein de la filière nucléaire sont comptabilisés les emplois provenant des 

contrats passés avec les sous-traitants. Cela perme t ainsi d’arriver à de forts 

effectifs au sein de cette filière. 

Les emplois perdus au sein de la filière charbon so nt en partie compensés par les 

emplois générés dans la filière du cycle combiné au  gaz si les politiques de 

reconversion sont mises en place au sein des groupe s énergétiques. La 

réglementation énergétique actuelle permet au parc fioul et turbines à combustion 

de conserver ses effectifs jusqu’aux départs en ret raite des salariés 

vieillissants. Enfin la filière éolienne, du fait d es objectifs mis en place par le 

Grenelle de l’Environnement à partir d’un niveau de  départ très faible, permet 

d’avoir un gain notable en emplois dans la phase d’ exploitation et de maintenance, 

même si cette filière crée, en régime de croisière,  peu d’emplois relativement à la 

puissance installée. 

Les évolutions au sein des différentes filières éne rgétiques engendreront une 

évolution modérément favorable des emplois à l’hori zon 2020 dans le secteur de la 

production d’électricité. C’est pourquoi, il est es sentiel que les entreprises et 

les salariés aient une vision à moyen et à long ter me de ces mutations afin 

d’orienter les choix qui s’offriront à eux dans un avenir proche. La gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences doit répondre à ces interrogations. 

En effet, si la GPEC est bien menée au sein de l’en treprise, elle représente une 

opportunité : pour l’entreprise, car elle permet de  répondre aux enjeux 

économiques, démographiques, technologiques et soci aux, et pour les salariés car 

elle permet d’assurer le développement professionne l, la sécurisation des emplois, 

une visibilité des mutations industrielles et techn ologiques et une utilisation des 
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droits des salariée (Comme le Droit Individuel à la  Formation ou DIF…). La 

signature d’un accord de GPEC doit permettre une co ncordance entre les enjeux de 

l’entreprise et ceux des salariés dans un environne ment en pleine mutation.  

Au sein du secteur de la production d’électricité, les changements attendus 

entraîneront une modification plus ou moins importa nte des emplois et des 

compétences futurs dans les différentes filières de  production d’électricité. Les 

entreprises présentes sur le marché devront faire f ace à ces changements dans les 

années à venir, c’est pourquoi elles doivent dès à présent anticiper ces 

évolutions. Les négociations triennales représenten t au sein des entreprises 

productrices d’électricité un enjeu fondamental. Le s entreprises telles qu’EDF ou 

bien la SNET, répondant à cet impératif, ont mis en  place des négociations portant 

sur les trois champs d’application prévus : la stra tégie globale de l’entreprise et 

ses effets sur l’emploi, la GPEC et les conditions d’accès et de maintien dans 

l’emploi des séniors et leur accès à la formation p rofessionnelle. EDF, en tant 

qu’opérateur historique détenant la plus grande par tie du parc de production, sera 

amené à faire évoluer les métiers et qualifications  avec la construction de deux 

réacteurs nucléaires et la mise en place de service s répondant à la maturation de 

la filière renouvelable. Ainsi, une GPEC au sein d’ EDF est actuellement en 

discution avec la volonté affichée de renouveller s es compétences grâce notamment à 

sa politique forte d’investissement dans la formati on avec la mise en place du 

programme DEPHI : Développement du Patrimoine Humai n et Industriel par la 

Formation. Quant à la SNET, opérateur principalemen t charbon dont les accords GPEC 

sont toujours en phase de négociation, elle sera fa ce à la fermeture de la plupart 

de ses centrales et devra jongler entre les emplois  perdus et les reconversions de 

son personnel au sein et entre les centrales de pro duction.  
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Le marché français de l’électricité se compose de q uatre domaines d’activité : la 

production, le transport, la distribution et la com mercialisation. Certains de ces 

domaines se sont progressivement ouverts à la concu rrence afin d’être en adéquation 

avec le processus européen d’ouverture des marchés de l’électricité. La production 

d’électricité est ouverte à la concurrence, le tran sport et la distribution sont 

des monopoles régulés, et la commercialisation béné ficie d’une ouverture 

progressive à la concurrence. L’ouverture du marché  de l’électricité et du gaz 

permet à des producteurs étrangers de vendre leur p roduction sur le territoire 

français.  

La production d’électricité consiste, à partir d’in frastructures utilisant 

différentes sources d’énergie primaire, à générer d e l’électricité pour répondre à 

la demande finale des consommateurs. Les moyens mis  en œuvre vont dépendre d’une 

série de facteurs: la production nécessaire, les te chnologies disponibles, le 

rendement possible, le coût des matières premières,  la réactivité de mise en œuvre, 

les impacts écologiques… Il existe plusieurs filièr es de production d’électricité : 

nucléaire ; thermique (centrales à flamme, utilisan t charbon, gaz, fioul ; 

centrales à cycle combiné gaz ; turbines à combusti on) ; la cogénération au gaz 

naturel ; les filières d’énergies renouvelables com prenant l’hydraulique, l’éolien, 

le photovoltaïque, la biomasse et la géothermie.  

Le transport d’électricité consiste à acheminer l’é lectricité sur les grands axes 

du réseau jusqu’au lieu de distribution et à contrô ler l’équilibre entre l’offre et 

la demande d’électricité. Cette  mission est réalis ée par RTE (Réseau de Transport 

d’Electricité), entreprise juridiquement distincte des entreprises agissant dans le 

domaine de la production et de la vente d’électrici té, ce qui garantit 

l’indépendance de la société. RTE est en charge des  infrastructures de transport en 

France.  

La distribution d’électricité a pour but de distrib uer l’électricité acheminée 

jusqu’au client final grâce aux grandes lignes du r éseau de transport. C’est une 

activité qui est organisée en monopole par zone géo graphique. 

Le transport et la distribution sont régulés par la  Commission de Régulation de 

l’Energie (CRE) qui est en charge d’assurer le comp ortement transparent et non 

discriminatoire des gestionnaires de réseaux.  

La commercialisation de l’électricité consiste à ve ndre de l’électricité aux 

consommateurs finals. C’est une activité ouverte à la concurrence par la vente au 

détail de l’électricité qui a été achetée en gros o u bien produite. 

�
�
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La structure de production française d’électricité en 2008 est composée à 76.2% de 

nucléaire, 12.4% d’hydraulique, 9.7% de combustible  fossile, 1% d’éolien et 0.7% 

d’autres énergies renouvelables (biomasse essentiel lement) 3. La production brute 

(production primaire – nucléaire, hydraulique, éoli enne, photovoltaïque – plus 

production thermique classique) a augmenté de 0.8% entre 2007 et 2008, passant de 

569.9 TWh à 574.5 TWh. La production primaire a été  assurée en 2008 à 85.5% par le 

nucléaire, 13.4% par l’hydraulique et 1.1% par l’éo lien et le photovoltaïque. 

 

 

 

 

 

 

Variation 2007/2008 (%) 

Nucléaire -0.1 

Hydraulique +7.4 

Combustible fossile -3.3 

Eolien +37.4 

Autres énergies renouvelables (biomasse 

essentiellement) 

+6.6 

Totale production nette +0.8 

 

Source : Bilan énergétique de la France pour 2008 ( MEEDDM) 

                                                 
3 « Le bilan électrique français 2008 », RTE 

Production nette d'électricité 2008
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La puissance installée des centrales nucléaires rep résente 63.1 GW, celle des 

centrales à charbon représente 6.9 GW, la cogénérat ion au gaz naturel 5 GW, 

l’hydraulique 25.3 GW, l’éolien 3.1 GW, le photovol taïque 36.7 MW 4.  

L’évolution de la structure de production brute d’é lectricité montre qu’à partir de 

1980 l’électricité produite d’origine nucléaire rem place l’électricité d’origine 

thermique classique. En effet, suite au premier cho c pétrolier de 1973, la France a 

mis en place un programme électronucléaire qui a su bstitué de l’énergie nucléaire 

aux énergies fossiles pour la production d’électric ité. La part des énergies 

renouvelables diminue aussi, car leur contribution absolue à la production 

d’électricité stagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation finale intérieure d’électricité s’e st élevée en 2008 à 442.1 TWh,. 

Les secteurs les plus consommateurs d’électricité s ont le résidentiel, le tertiaire 

et l’industrie. Le résidentiel-tertiaire enregistre  une forte augmentation de sa 

consommation d’électricité (+3.8% en 2008), l’indus trie poursuit sa tendance à la 

baisse, qui s’accentue en 2008 en raison de la dégr adation de la conjoncture (-1.8% 

en 2008, -0.4% en 2007 et -1.0% en 2006). 

 

 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

                                                 
4 Chiffres au 30 septembre 2008, Programmation Plur iannuelle des Investissements de production 
d’Electricité période 2008-2020.  
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Les émissions de CO2 en France métropolitaine dans la production d’électricité ont 

connu une forte chute entre 1990 et 2001, passant d e 37 à 24 millions de tonne de 

CO2, pour connaître ensuite une augmentation progre ssive en direction d’un palier 

un peu au-dessus de 30 millions de tonnes, après un  pic à près de 35 en 2005. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CITEPA, juin 2009 : Inventaire des polluan ts atmosphériques en 

France. 

En 2006, la production d’électricité et de chaleur en France représentait 11.6% des 

émissions de CO2 sur le territoire. La production d ’électricité est le troisième 

secteur producteur de CO2 (7.7% en 2006), après le résidentiel (15%) et les poids 

lourds diesel (8.7%)5. Ce faible taux d’émissions d e CO2 dans le secteur de la 

production d’électricité et de chaleur est la consé quence de la structure du parc 

de production français, à dominante nucléaire, et d onc faible émetteur de dioxyde 

de carbone. 

 

 

       

 

 

 

 

Source : EDF 

A contrario, on observe qu’au sein de l’Union Europ éenne, la production 

d’électricité et de chaleur occupe la première plac e des émissions de CO2 (32.4%) 

devant le secteur des transports (22.8%).  

                                                 
5 Tableau des émissions de gaz à effet de serre en France, Coe-Rexecode, octobre 2008  
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Le groupe EDF France détient 83% des parts de march é dans la production 

d’électricité. Ce groupe s’est vu attribuer la plus  grande part des quotas destinés 

à ces installations. Sur le total des installations  couvertes par le PNAQ II, 67% 

appartiennent à EDF France. L’entreprise EDF France  sera pris comme référent afin 

d’avoir une estimation de l’évolution des émissions  de CO2 en fonction des quotas 

attribués dans la production d’électricité en Franc e. 

EDF France 2005 2006 2007 2008 

Emissions vérifiées6 22 370 248 18 258 897 19 455 7 52 17 462 025 

Quotas attribués 

(Mt) 

23 540 828 23 540 828 23 540 831 16 587 142 

 

 

 

           

 

 

 

Source : Seringas 

                                                 
6 Emissions vérifiées = restitution de quotas (EUA : European Allowances) + restitution de crédits (CE R : 
unité de Réduction Certifiée des Emissions et/ou ER U : Unité de Réduction d’Emission) 
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Lors de la première période d’allocation des quotas  (2005-2007), le secteur de 

l’électricité s’est vu allouer 109.4 Mt de quotas, quantité nettement supérieure 

aux émissions réalisées. En effet, la quantité tota le déclarée à la fin de la 

période a été de 93 Mt de CO2 , soit un excédent de  18% de quotas. Cette période 

test a été l’objet de nombreuses critiques. Le mode  d’allocation des quotas par 

grandfathering7,  lors de la période I, n’a pas con tribué à l’efficacité de la 

réduction des émissions. L’annonce d’un excédent de  quotas par rapport aux 

émissions réelles en milieu de période a fait chute r brutalement le prix du permis, 

à 0.02€ / t CO2 , en février 2007. 

 

Afin de répondre à la contrainte imposée par le pro tocole de Kyoto d’une 

stabilisation des émissions de gaz à effet de serre , le total des quotas alloués 

sur la seconde période (2008-2012) pour le secteur électrique s’élève à 127 960 105 

quotas, soit 25 592 021 quotas par an, d’où une dim inution annuelle de quotas 

d’environ 10 Mt. L’allocation totale des quotas pou r la production d’électricité 

dans la PNAQ II représente 20.5% du total des quota s alloués pour la France. 

 

La nouvelle directive sur le marché des quotas d’ém ission met en place la vente 

aux enchères à 100% pour les producteurs d’électric ité d’ici 2013. Il en résulte 

une interrogation sur le devenir des prix de l’élec tricité. La France, grâce à son 

parc de production à dominante nucléaire, bénéficie  de prix de l’électricité, aussi 

bien pour les particuliers que pour les industriels , parmi les plus bas de l’Union 

Européenne. 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

Source: Eurostat 

                                                 
7 Grandfathering : droit d’allocation du « grand-pè re », les différentes centrales recevant des permis  en 
fonction de l’historique de leurs émissions.  
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Cette infériorité des niveaux de prix français va d e pair avec une corrélation 

forte des variations des prix de gros de l’électric ité en France et en Allemagne. 

Cette corrélation est engendrée par l’importance de s volumes d’électricité 

échangés, renforcée par la dépendance réciproque de s deux pays, liée aux besoins 

français en période de pointe et aux besoins allema nds en base. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Eurostat 

 

La mise en place d’enchères à 100% des permis dans la production d’électricité 

va-t-elle affecter l’évolution des prix, sachant qu e le prix de gros en France est 

le plus souvent fixé par rapport au coût de la dern ière centrale appelée en 

Allemagne et que la production allemande fait princ ipalement appel aux centrales 

thermiques ? 

Tout d’abord, l’allocation des quotas qu’elle soit gratuite ou payante, entraîne 

un coût d’opportunité pour les producteurs d’électr icité. En effet, soit le 

producteur exerce son droit d’émission, soit il ven d ce quota sur le marché. Le 

producteur fait face à un coût d’opportunité lorsqu ’il décide d’exercer son droit à 

émettre car il aurait pu vendre ce quota et dégager  ainsi de la valeur. Ce coût 

d’opportunité peut être perçu dans le cas de la ven te aux enchères comme un coût 

réel : si l’entreprise décide de revendre les permi s qu’elle a achetés au départ, 

elle compense les pertes générées par les enchères si le prix de vente des quotas 

est supérieur au prix d’achat par enchères et son c oût marginal de production est 

inchangé. Par contre si l’entreprise décide d’exerc er son droit d’émettre, le coût 

d’achat des permis est alors répercuté dans le coût  marginal de production.  

 

Or, une étude de New Carbon Finance8 a montré que d ans le cas d’un marché 

électrique libéralisé comme le marché allemand, la mise aux enchères à 100% des 

permis d’émission n’entraînerait pas une hausse con sidérable des prix de marché de 

                                                 
8 “The impact of auctionning on European wholesale electricity prices post-2012”, A report for WWF by New 
Carbon Finance, September 2008  
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l’électricité, car son prix de vente représente le coût marginal de court terme. 

L’augmentation ou non des prix de l’électricité dép endra en grande partie du niveau 

de concurrence sur le marché. Dans le cadre de l’ou verture du secteur électrique à 

la concurrence en Europe, les producteurs devront p orter attention à l’élasticité 

prix de la demande : les particuliers sont peu sens ibles au prix, mais les 

entreprises, principalement les secteurs gros conso mmateurs, le sont beaucoup plus. 

Quant à la Commission Européenne, elle a estimé que  la mise aux enchères augmentera 

les prix de l’électricité d’environ 15%. Pour avoir  un tableau plus complet de 

l’évolution envisageable des prix, il faut tenir co mpte des interdépendances entre 

filières énergétiques et des besoins d’investisseme nt (cf. partie 3 infra). 
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Les principaux enjeux du secteur électrique sont pa rtie prenante des efforts 

énergétiques que la France devra assumer d’ici 2020 . Ils concernent l’amélioration 

de la compétitivité, le renforcement de l’indépenda nce énergétique, la sécurité des 

approvisionnements et la meilleure façon de faire f ace au changement climatique. 

 

Tout d’abord, l’amélioration de la compétitivité et  le renforcement de 

l’indépendance énergétique passeront par l’évolutio n de la structure du parc de 

production français. L’évolution de la filière nucl éaire, au-delà des améliorations 

techniques, dépendra de la durée de vie des central es existantes et de la 

construction de nouveaux réacteurs. Actuellement, l ’âge moyen du parc nucléaire est 

de 22 ans. L’objectif industriel de l’exploitant es t de prolonger la durée de vie 

du parc au-delà de 40 ans. Pour cela, un plan d’act ion doit être mis en œuvre pour 

l’accompagnement technique des composants des centr ales nucléaires. De plus, le 

maintien de l’option nucléaire s’est concrétisé par  la construction de deux EPR 

(European Pressurized Water Reactor), l’un à Flaman ville dont la mise en service 

est prévue pour 2012 et l’autre à Perly dont la mis e en service est prévue pour 

2017.  

 

Afin de s’adapter aux contraintes environnementales , les centrales à cycle combiné  

gaz (CCG) sont devenus en quelques années une techn ique porteuse, pour un 

fonctionnement en semi-base. Les projets mobilisant  cette technique montent en 

puissance depuis 2007. 

 

La réponse à la demande en pointe mobilise essentie llement les énergies thermiques 

et renouvelables. Le parc des centrales à charbon e st handicapé par sa plus grande 

propension à l’émission de CO2. La compétitivité re lative des centrales à charbon 

et des centrales à cycle combiné gaz est dépendante  des prix des combustibles et de 

celui de la tonne de CO2 émise. Or 50% du parc actu el à charbon sera déclassé d’ici 

2015. Au niveau national, le projet de loi relatif à la mise en place du Grenelle 

de l’environnement indique que « tout projet de con struction d’une centrale à 

charbon devra être conçu de sorte à pouvoir être éq uipé dans les meilleurs délais 

d’un dispositif de captage et stockage du dioxyde d e carbone ». Concernant cette 
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technologie, le transport et le stockage sont actue llement en phase amont de 

recherche, ce qui laisse incertain l’horizon de con struction des futures 

infrastructures de séquestration du CO2.  

 

Pour le reste de la production d’électricité de poi nte, le fioul reste la ressource 

la plus avantageuse. Mais l’avenir du parc de produ ction fioul-vapeur sera 

déterminé par l’évolution de la réglementation euro péenne. A ce jour, les acteurs 

sont réticents à se  lancer dans des investissement s de capacité de pointe, du fait 

du faible recours à ces technologies de production et de l’incertitude qui plane 

sur leur durée d’appel : on compte sur les importat ions en provenance d’Allemagne 

pour répondre à la demande de pointe. Les acteurs s oulignent que le marché n’assure 

pas une rentabilité suffisante aux investissements à engager dans de nouvelles 

capacités de production de pointe. Les turbines à c ombustion restent la seule 

alternative à l’hydraulique de lac ou aux STEP (Sta tion de Transfert d’Energie de 

Pompage) pour la production d’électricité de pointe .  

 

La cogénération qui fonctionne majoritairement au g az naturel dispose d’un système 

d’obligation d’achat. Les contrats passés lors du d éveloppement de cette 

technologie à la fin des années 1990 arrivent à éch éance entre 2008 et 2012. Au 

terme de ces contrats, deux possibilités s’offrent aux cogénérateurs. La première 

est de vendre directement l’électricité produite su r le marché. La seconde consiste 

à bénéficier d’un nouveau contrat d’obligation d’ac hat dans la mesure où 

l’installation fait l’objet d’investissement de rén ovation. La cogénération révèle 

plusieurs avantages. Elle permet des économies d’én ergie primaire, une réduction 

des émissions de CO2 dans la mesure où il y a une s ubstitution entre les 

productions d’électricité et de chaleur. Le PPI se donne l’objectif de développer 

le parc de cogénération au gaz naturel et privilégi e le développement de la 

cogénération biomasse, par substitution aux install ations fonctionnant actuellement 

au gaz.  

 

Les nouvelles capacités de productions développées en France ces dernières années 

privilégient les énergies renouvelables. On observe  en effet, une très forte 

augmentation de la capacité installée dans l’éolien  dont le parc est  passé de 

91 MW en 2001 à plus de 3 GW en 2008, même ci celui -ci ne représente que 2 à 3% du 

parc national. 

 

La nécessité de faire face au changement climatique  influencera le mix énergétique 

à venir. Afin de concilier la réponse à la demande d’électricité et la réduction 

des  émissions de gaz à effet de serre, la France a ugmente la production 

d’électricité d’origine renouvelable et développe d es technologies émergentes 

telles que la séquestration du CO2. Cette technolog ie, si l’innovation est soutenue 

par l’Etat, permettra de répondre à la contrainte d es émissions de gaz à effet de 

serre lors de la production d’électricité de pointe  qui, actuellement, est réalisée 

à partir du parc thermique à flamme. De plus la Fra nce doit se doter d’une 
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meilleure maîtrise de la demande d’énergie par la m ise en place de compteurs 

intelligents, afin d’ajuster en finesse la demande de pointe.  
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Le marché français de l’électricité s’est ouvert pr ogressivement à la concurrence, 

le 1er juillet 2004 pour les clients professionnels  (dont la consommation annuelle 

d’électricité était supérieure à 100 GWh) puis en s ’élargissant à l’ensemble des 

consommateurs le 1er juillet 2007. Depuis cette dat e, la seule fourniture 

d’électricité est soumise à la concurrence totale. Tous les consommateurs, soit 

plus de 33 millions de sites, peuvent en théorie ch oisir leur fournisseur 

d’énergie. Ils peuvent donc choisir entre des produ cteurs tels que EDF, la CNR, 

Electrabel ou encore Endesa ou bien un « courtier »  en énergie comme Gazelys ou 

Poweo. L’accès concurrentiel à la production d’élec tricité s’est, grâce à 

l’ouverture des marchés, développé. Le transport et  la distribution d’énergie 

restent des activités monopolistiques car il n’y a pas de justification économique 

à dupliquer les réseaux. 

 
Evolution de l’accès à la production d’électricité des fournisseurs d’énergie en 
France (en MW) 

EDF
94%

CNR
4%

SNET
2%

 
 

Le marché français de la production d’électricité s e concentre entre trois acteurs 

principaux : Electricité de France (EDF), la Compag nie Nationale du Rhône (CNR) et 

la Société Nationale d’Electricité et de Thermique (SNET). Chacun de ces acteurs a 

sa filière privilégiée.  
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Groupe  Structure du parc de production 
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La Commission Européenne souhaite la disparition de s positions monopolistiques sur 

les marchés nationaux, en particulier celui de la F rance. Bien que le système et le 

niveau des tarifs français soient un frein à l’ouve rture des marchés, les 

énergéticiens étrangers se positionnent face à l’ou verture progressive du marché 

électrique français. Dès la suppression de ces tari fs, une vague de concentration 

devrait voir le jour. Les énergéticiens souhaitent à terme équilibrer leurs 

implantations géographiques et leur intégration amo nt/aval.  

 

La France, se situant au cœur du système électrique  européen, a un rôle essentiel à 

jouer au sein des différentes structures européenne s de coopération dans le domaine 

de l’électricité. A l’origine, les interconnexions entre pays avaient pour but une 

aide mutuelle en cas de défaillance technique. A pr ésent ces complémentarités 

fondent la coopération entre Etats membres et la co nsistance du marché intérieur de 

l’électricité. Le réseau électrique français est in terconnecté avec ceux des pays 

voisins (Belgique, Allemagne, Suisse, Italie, Espag ne et Grande-Bretagne). Il est 
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prévu le développement de ces interconnexions notam ment vers l’Espagne, l’Italie et 

la Grande Bretagne. 
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Les marchés énergétiques portent la marque du retou rnement économique violent qui 

intervient au cours de 2008 : après l’envol des pri x du pétrole (jusqu’à 150 $ le 

baril en juillet), du gaz et du charbon sur le prem ier semestre, les cours chutent 

avec l’entrée précipitée en récession. Le prix du b rent en fin d’année est de 36 $ 

le baril.  

 

Pour éviter le brouillage complet par des fluctuati ons aussi violentes, il faut 

revenir aux fondamentaux, qui ont une composante po litique. Entre 1998 et 2008, les 

tensions entre l’offre et la demande se sont réguli èrement renforcées sur le marché 

pétrolier. Fin 1998,  les prix du pétrole avaient a tteint un plancher à près de 

10 $/b. Au terme d’une longue période de prix bas e t de modération des 

investissements, la donne a changé à l’orée des ann ées 2000, sous l’effet de 

plusieurs facteurs. Du côté de l’offre, deux épisod es majeurs ont marqué la 

période : 

- L’élection d’Hugo Chavez à la présidence du Venez uela (31 décembre 1998) a 

constitué un point d’inflexion politique. En opposi tion avec ses prédécesseurs, le 

président vénézuélien a joué la carte de la solidar ité des pays producteurs de 

pétrole. Un accord Venezuela - Mexique - Arabie Sao udite signé début 1999 a donné 

un premier signal fort. Un accord Arabie Saoudite -  Iran signé un peu plus tard 

complètera cette entente. Les opérateurs sentent qu e la discipline de l'OPEP va 

enfin jouer. Le prix du brut atteindra des sommets fin 2000, juste avant 

l’éclatement de la bulle internet. 

- L’invasion de l’Irak par les Etats-Unis en mars 2 003 a allumé un nouveau foyer de 

hausse des prix. La guerre d’Irak a amputé la produ ction mondiale d’au moins 

1,4 million de barils par jour. Des investissements  dans de nouvelles capacités de 

production ont été gelés. Le plan américain du « gr and Moyen-Orient », qui 

promettait d’ouvrir la voie à des investissements m assifs des compagnies 

pétrolières, s’est enlisé dans la guerre irakienne et la montée des tensions avec 

l’Iran. 

Du côté de la demande, la consommation de pétrole s ’est accrue en volume de 11% 

entre 2002 et 2007. La demande des pays émergents a vait été notablement sous-

estimée. La croissance de ces pays a été qualifiée d’« énergivore ». L’intensité 

énergétique de la production chinoise a augmenté à partir de 2002, en raison du 

développement rapide de l’industrie et de celui du parc de véhicules : cet effet 



 18 

d’expansion s’est avéré plus fort que la progressio n pourtant marquée de 

l’efficacité énergétique de l’industrie 9. 

La période 2002-2007 est donc caractérisée par un r étrécissement continu des marges 

de manœuvres sur l’offre. Il n'y a pas eu véritable ment de pénurie de brut sur les 

marchés, mais l'équilibre entre l’offre et la deman de était précaire. En outre les 

prévisions étaient inquiétantes puisque l'on commen çait à parler d'un plafonnement 

de la production pétrolière à 95/100 Mb/j, alors qu e les besoins de la Chine et 

d'autres pays émergents semblaient sans limites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Un consensus s’est alors formé autour de l’idée que  la croissance mondiale et le 

rattrapage allaient se poursuivre de concert et san s obstacle. Les marchés à terme 

ont intégré ces anticipations de nature extrapolati ve. Les prix à terme, qui 

influent fortement sur le « spot », ont entraîné un e flambée générale des cours. 

Les marchés à terme ne peuvent être stabilisateurs si les anticipations qui les 

animent sont lourdement biaisées par l’opacité des contraintes et déséquilibres 

affectant les perspectives de croissance. 
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Dans un marché libéralisé, les prix de l’électricit é se forment par confrontation 

de l’offre et de la demande en vue d’une fourniture  pour le lendemain (day ahead) : 

les producteurs engagent prioritairement leurs cent rales les plus performantes 

(dont le coût marginal de production est le plus fa ible) afin de maximiser leur 

marge. Le prix de marché dépend donc du coût du com bustible de la dernière centrale 

appelée. 

 

Le marché de gros de l’électricité en France commun ique avec les marchés voisins 

d’Europe Continentale par des interconnexions aux f rontières. Si l’on néglige 

l’existence de congestions sur ces lignes transfron talières, la fixation des prix 

de gros en France s’effectue le plus souvent par ra pport au coût de la dernière 

centrale appelée en Allemagne. Or, compte tenu de l a structure du parc électrique 

allemand, cette « unité marginale » est typiquement  une centrale au gaz naturel. 

                                                 
9 A titre de comparaison, en France, de 1996 à 2006 , l’intensité énergétique de la production (consomm ation 
d’énergie en volume rapportée au PIB) a diminué de 26,5 %, soit une baisse annuelle moyenne de 3 %.  

Prix du pétrole brut sur le marché nord-américain
(moyenne hebdomadaire)
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Ceci explique le paradoxe de la libéralisation sur le marché français de 

l’électricité : alors que le parc électronucléaire français a été édifié pour 

protéger les consommateurs contre les aléas des mar chés pétroliers, les prix de 

gros de l’électricité en France tendent à augmenter  depuis plusieurs années, dans 

le sillage du pétrole et du gaz naturel. 

 

Si l’influence des prix du gaz sur les prix de l’él ectricité est vérifiée en 

tendance, le mécanisme de formation des prix de l’é lectricité à court terme est 

plus complexe : 

Le charbon peut parfois prendre la place du gaz nat urel comme énergie directrice 

des prix de l’électricité (cela dépend du prix rela tif des deux énergies et du prix 

des quotas d’émission de CO2). 

De façon épisodique (mais de plus en plus fréquente ), le fonctionnement des parcs 

allemands d’éoliennes influe sur les prix de l’élec tricité. La production des 

éoliennes se substitue à celle des centrales thermi ques les moins performantes 

(centrales marginales), ce qui fait baisser les pri x. 

A l’inverse, la baisse du taux de disponibilité des  centrales nucléaires françaises 

en 2008 a poussé les prix de marché à la hausse, ca r elle a entraîné l’appel de 

centrales thermiques moins performantes 10. 

Le prix des quotas d’émission de CO2 influe aussi s ur les prix de l’électricité. 

Les producteurs allemands répercutent le prix des q uotas de CO2 sur le prix du MWh 

électrique, bien que la majeure partie de ces quota s leur soit allouée 

gratuitement. Cette pratique a souvent été dénoncée  comme un défaut du système des 

quotas d’émission.  

 

Sur les marchés de gros européens, l’électricité a suivi la hausse générale des 

prix des énergies en 2008. Le graphique suivant met  en évidence une très forte 

hausse des prix de l’électricité sur le marché fran çais entre 2007 et 2008 (on 

passe en moyenne annuelle de 41 à 69 €/MWh). La hau sse des prix du gaz naturel sur 

la période y a certes contribué. Mais cette hausse reflète aussi une tension sur 

l’équilibre offre/demande, qui rend les prix sensib les aux aléas conjoncturels : 

printemps 2008 froid coïncidant avec des fermetures  de centrales en France, 

fermeture de centrales allemandes en mai, etc. En F rance cependant, les tarifs 

réglementés et le TARTAM (tarif réglementé transito ire d'ajustement au marché) 

marginalisent le marché de gros et procurent un ava ntage compétitif aux 

entreprises. 

 

 

 

                                                 
10 La détection d’un défaut « générique » sur un ce rtain type de centrales nucléaires en 2007 a entraî né le 
déploiement d’un programme de maintenance exception nel.  
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Les prix de l’électricité ont fortement baissé débu t 2009. Les marchés anticipent 

qu’à l’horizon 2013 le prix du MWh sera nettement i nférieur aux niveaux atteints en 

2008. Les prix « futurs » sont néanmoins plus élevé s que la moyenne de 2007 et ils 

progressent régulièrement sur la période 2009-2013.  Ces anticipations reflètent en 

partie la perception des marchés pétroliers et de l eur influence sur les prix de 

l’électricité. Mais les prix « futurs » reflètent a ussi la baisse de la demande 

d’électricité. La demande industrielle d’électricit é pourrait baisser de 20% en 

France en 2009 par rapport à 2008.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut noter que ces dernières années, la demande des grands consommateurs 

industriels (plus de 40% des consommations totales)  tendait déjà à baisser d’un 

demi-point par an, tandis que la hausse des consomm ations globales (de l’ordre de 

+1 à +1,5% par an) était tirée par le segment résid entiel. La crise frappe les 

industriels, mais il n’est pas certain qu’elle cont ribue à modérer les 

consommations du segment résidentiel. Le résidentie l-tertiaire représente près de 

deux tiers de la consommation totale. Sur ce segmen t, l’électricité est en partie 

dédiée à des usages captifs (recourant moins aiséme nt à d’autres énergies) ; en 

outre, compte tenu du diptyque national parc nucléa ire – tarifs réglementés, le 

chauffage électrique reste aujourd’hui compétitif p ar rapport aux énergies 

concurrentes. L’électricité gagne des parts de marc hé dans le chauffage des 

Moyenne 2007 

Moyenne 2008 

Prix spot de l'électricité sur Powernext
(moyenne hebdomadaire du prix day-ahead  moyen pondéré)
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Prix de l'électricité sur Powernext
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constructions neuves. Les équipements électriques e t électroniques ne cessent de 

croître. 	
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L’inflexion de la courbe des prix de l’électricité sur les marchés de gros va 

dépendre principalement de deux facteurs : 

– L’évolution des prix des hydrocarbures (en vertu du lien pétrole – gaz – 

électricité)  

– Le redressement de la demande industrielle, à la sortie de crise. 

La modération actuelle des prix pose une question s tructurelle, qui n’est pas sans 

urgence : comment susciter les investissements adéq uats dans un cadre de marché 

libéralisé ? Dans un tel cadre, le prix doit se hau sser au niveau du coût de 

développement marginal pour déclencher un signal d’ investissement. Si la crise a 

entraîné une baisse de la demande à court terme, le  diagnostic sur les besoins 

d’investissement du secteur n’a pas fondamentalemen t changé : des capacités 

nouvelles devront entrer massivement en service à m oyen terme afin d’assurer le 

renouvellement du parc de génération européen.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les capacités nucléaires, le coût de développe ment de l’EPR affiché par EDF 

est aujourd’hui de l’ordre de 47 €/MWh11. Ce coût e st compatible avec les niveaux 

de prix futurs anticipés par le marché (plus de 50€ /MWh en base annuelle dès 2009). 

L’investissement dans le nucléaire ne se réduit cer tes pas à une équation 

                                                 
11 Ce chiffrage est controversé, compte tenu du fai t que l’EPR de Flamanville est une « tête de série ». 
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économique : il reste très encadré politiquement 12. Les autres modes de production, 

qui représentent aujourd’hui la grande majorité des  projets d’investissement, 

paraissent difficilement viables à ce niveau de pri x. Il est donc probable que 

certains  projets soient reportés, compte tenu de l a faiblesse des prix anticipés 

par le marché. A terme, cette situation peut faire peser un risque sur l’équilibre 

du système électrique, dont les réserves de sécurit é se sont sensiblement dégradées 

depuis 10 ans. Le black-out européen de novembre 20 06 en est une illustration 

symptomatique. Si le niveau actuel des prix perdura it, ceci pourrait enclencher une 

mécanique du type « cycle de commodités », avec à t erme une nouvelle flambée des 

prix et un redémarrage de l’investissement trop tar dif – alors que les marges de 

sécurité du système ne seraient déjà plus suffisant es et que les délais de 

réalisation des projets sont extrêmement longs 13. 

  

Ce risque étant plus sensible pour le secteur élect rique que pour d’autres 

industries, il reste à espérer que les Etats veille ront à encourager 

l’investissement dès lors que les incitations génér ées par le marché s’avèreraient 

insuffisantes. Le niveau des prix actuel ne doit pa s cacher que les fondamentaux du 

marché restent haussiers, à la fois en raison de la  hausse anticipée des prix des 

hydrocarbures et des tensions prévisibles sur l’équ ilibre offre-demande 

d’électricité.  

 

A ces deux éléments, il faut ajouter un autre facte ur puissant de hausse des prix : 

les objectifs européens de réduction des émissions de CO2 et de développement des 

énergies renouvelables annoncés dans le cadre du 3è me paquet énergie-climat. La 

Commission européenne prévoit que sa mise en oeuvre  pourrait entraîner une hausse 

des prix de l’électricité de l’ordre de 15% (effets  cumulés du projet de directive 

sur les quotas de CO2 et de celui sur les énergies renouvelables). 
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La question des prix de l’électricité se pose en Fr ance sous des formes 

spécifiques : comment concilier des prix de l’élect ricité compétitifs avec 

l’adaptation au cadre du marché communautaire ? Dep uis l’adoption du TARTAM, les 

clients finals français ont largement déserté le ma rché de gros pour se replier sur 

ce « tarif de retour ». Tout exercice prospectif su r les prix de l’électricité pour 

les entreprises françaises suppose une réflexion su r l’avenir des tarifs 

réglementés: tarifs jaune et vert d’EDF, et TARTAM.  Ces trois catégories de tarifs 

sont sous le coup d’une procédure d’infraction au d roit communautaire de la 

concurrence, ouverte en juin 2007 14.  

                                                 
12 En Allemagne, le gel des investissements nucléai res reste ancré dans l’opinion et sa remise en caus e 
constitue un sujet sensible. La France, le Royaume- Uni et l’Italie ont déjà opté pour la relance du 
nucléaire. La question reste en suspens en Belgique  mais elle devrait se dénouer en 2009. 
13 Délais de construction types : 2 à 3 ans pour un e centrale à cycle combiné au gaz naturel, 7 ans po ur un 
EPR (délais administratifs, de raccordement au rése au et autres non compris). 
14 La position européenne est moins radicale que ce lle du Conseil Constitutionnel ; ce dernier a en ef fet 
considéré que les tarifs bleus, réservés aux petits  consommateurs, étaient aussi incompatibles avec le  
droit européen que les tarifs jaune et vert exclusi vement visés par la Commission (décision du Conseil  
Constitutionnel du 30 novembre 2006 sur le projet d e loi relatif au secteur de l'énergie).  
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En ce qui concerne les moyens et grands consommateu rs, la loi française (très 

inconstante dans cette matière) prévoit qu’au 30 ju in 2010 le TARTAM disparaîtra et 

que les nouveaux sites de consommation ne pourront plus bénéficier des tarifs 

réglementés de l’électricité. Mais cette date ne si gnifie pas la fin des tarifs 

réglementés de vente. En effet, les sites de consom mation pour lesquels ces tarifs 

n’auront jamais été abandonnés continueront d’en bé néficier au-delà.  

Chacun spécule néanmoins sur une suppression procha ine des tarifs réglementés pour 

les moyens et grands consommateurs (de profil tarif  jaune ou vert). En effet, la 

Commission européenne peut saisir la Cour de Justic e des Communautés européennes 

dans le cadre de la procédure engagée contre la Fra nce. Sans attendre, les pouvoirs 

publics français ont engagé une réflexion globale s ur le marché français de 

l’électricité. Une commission, présidée par Paul Ch ampsaur (Président de l’ARCEP, 

Autorité de Régulation des Communications Electroni ques et des Postes), a été 

constituée afin de réfléchir « sur le cadre tarifai re et les évolutions 

législatives et réglementaires éventuellement souha itables ». D’ici septembre 2009, 

le gouvernement doit remettre au Parlement un rappo rt sur le TARTAM. Dans les 

débats de la Commission Champsaur, deux visions se sont exprimées : 

- Permettre aux entreprises de conclure des contrat s de long terme avec des 

producteurs d’électricité. En France, le groupement  Exeltium en représente le 

prototype. Il s’agit de garantir aux membres de ce groupement un approvisionnement 

en électricité cost based (c'est-à-dire à un prix b asé sur le coût de production de 

l’EPR de Flamanville). En contrepartie, les acheteu rs contribuent au financement de 

nouveaux moyens de production en payant un « ticket  d’entrée ». Exeltium est un 

dispositif réservé une poignée de très gros consomm ateurs (les électrointensifs) ; 

il n’est pas à la portée des entreprises moyennes. La compatibilité de cette 

formule avec le droit communautaire reste incertain e, bien que la Commission ait 

renoncé à s’y opposer. Ce type de montage contrarie  cependant sa vision du marché, 

car il nuit au développement et à la liquidité des bourses de l’électricité.  

- Continuer de réglementer les prix de vente de l’é lectricité pour les entreprises, 

mais selon des modalités différentes. Cette option semble la plus périlleuse au 

regard du cadre communautaire. Elle contraindrait p robablement les pouvoirs publics 

à imaginer de nouveaux montages complexes et peu li sibles. La solution préconisée 

par le MEDEF paraît s’inscrire dans cette voie, mêm e si elle s’appuie sur une 

réorganisation de la bourse de l’électricité. Le ME DEF propose en effet de créer 

sur le marché français de l’électricité un comparti ment spécifique réservé à 

l’électricité provenant du parc électronucléaire d’ EDF (électricité en base). Ce 

compartiment serait doté d’un plafond de prix : c’e st sans doute sur ce point que 

l’euro-compatibilité du dispositif devra être éprou vée. Ce plafond devrait tenir 

compte du coût de production du parc actuel d’EDF, et non du coût de développement 

de l’EPR (sensiblement supérieur).  

 

Finalement, le rapport Champsaur envisage la possib ilité, en contrepartie de la fin 

des tarifs réglementés, d’une taxation du parc de l ’opérateur historique, réduisant 

son avantage compétitif et redistribuée aux utilisa teurs. Les fournisseurs 

alternatifs pourraient aussi disposer, en fonction de leur portefeuille clients, 

d’un accès régulé à la production d’électricité de base à un prix reflétant les 
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coûts complets du parc de l’opérateur historique. L es tarifs réglementés pourraient 

être maintenus pour les particuliers et les petits professionnels. Les options 

proposées soulèvent nombre de questions sur les con ditions de leur mise en œuvre et 

l’encouragement effectif à la concurrence qu’elles peuvent constituer.  

 

En cas de statu quo réglementaire (pérennité des ab onnements existants pour les 

sites bénéficiant toujours du tarif), les tarifs ré glementés vont probablement 

entrer dans une phase haussière. En effet, ces tari fs doivent couvrir les coûts 

d’EDF. Or ces coûts sont en augmentation du fait de  la reprise des investissements 

aussi bien en termes de maintien des capacités et d ’allongement des durées de vie 

que de création de nouvelles capacités. A l’été 200 9, le président d’EDF s’en est 

fait l’écho. 
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La production d’électricité est définie selon le co de NAF (« 40.1A : production 

d’électricité ») comme la classe comprenant la prod uction d'électricité par 

n'importe quelle technique : centrale thermique cla ssique ou nucléaire, turbine à 

gaz, groupe électrogène, usine hydroélectrique, mar émotrice, géothermique, turbine 

éolienne, panneaux solaires, etc.  Les relations so nt cependant étroites avec le 

« transport d’électricité » (code 40.1C) et le « co mmerce et distribution 

d’électricité » (code 40.1E) : des reclassements st atistiques interviennent entre 

ces activités, qui traduisent la mobilité de leurs frontières dans l’actuelle 

évolution du paysage énergétique. 

Le rapport sur la branche professionnelle des indus tries électriques et gazières de 

2007 donne une vision de l’emploi et de sa structur e par filière de la production 

d’électricité:  
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Nucléaire 

(activité de 

conception, 

construction, 

exploitation 

et 

maintenance 

des centrales 

nucléaires) 

 

19 338 salariés (92% hommes et 8% femmes) 
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Thermique à 

flamme 

(activité de 

conception, 

construction, 

exploitation 

et 

maintenance 

des centrales 

de production 

d’électricité 

thermique à 

flamme) 

 

4 479 salariés (96% d’hommes et 4% de femmes) 
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Hydraulique 

(activité de 

conception, 

construction, 

exploitation 

et 

maintenance 

des centrales 

de production 

d’électricité 

hydraulique) 

 

5 236 salariés (65% d’hommes et 5% de femmes) 

 

 

 

 

Source : Branche professionnelle des industries Ele ctriques et gazières, 2007 
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Le parc nucléaire français, géré totalement par EDF , se compose de 58 unités de 

production nucléaires (REP : Réacteurs à Eau Pressu risée) réparties sur 19 sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PPI électrique 2009 

 

L’effectif 2008 d’EDF au sein des centrales de prod uction d’origine nucléaire 

s’élève à 22 385 salariés (Source EDF énergies). 

 

Les perspectives d’évolution du parc nucléaire conc ernent, dans un premier temps, 

la mise en service de deux réacteurs EPR (European Pressurized Reactor), l’un à 

Flamanville de 1 650 MW dont la mise en service est  prévue en 2012 et le second sur 

le site de Penly, de 1 650 MW également, dont la mi se en service est prévue en 2017 

et, dans un second temps, l’allongement de la durée  de vie des centrales 

existantes. 
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La mise en service d’un réacteur nucléaire de type EPR engendrera des créations 

d’emplois selon les étapes de la vie du réacteur, d ont la durée anticipée est de 60 

ans. 

Tout d’abord, la phase de construction génère des e mplois directs et indirects, sur 

la durée limitée nécessaire à la construction du ré acteur. Dans le cas de la 

construction de l’EPR de Flamanville, la durée de c onstruction est estimée à cinq 

ans, de 2007 à 2012. D’après les données provenant d’EDF, la construction de l’EPR  

de Flamanville emploiera au plus fort de son activi té plus de 2 500 personnes 

réparties notamment entre les secteurs du BTP (envi ron 1 000), le secteur 

électromécanique (environ 1 000) et le tertiaire (e nviron 200). EDF, investisseur 

et maître d’œuvre du projet, implique les entrepris es telles qu’Areva pour la 

partie nucléaire, Alstom pour les alternateurs, Bou ygues pour la partie génie 

civil. Le contrat passé entre EDF et Areva pour la fourniture de la chaudière de la 

future installation comprend des études d’ingénieri e et la réalisation de 

l’ensemble des composants du réacteur dont la produ ction se réalise majoritairement 

au sein des usines d’Areva de Chalon St Marcel et d e Jeumont. A titre d’exemple, 

l’usine de Chalon St Marcel compte 1 101 personnes (dont 415 ouvriers, 395 agents 

de maîtrise et 215 ingénieurs et cadres). Le contra t avec Alstom concerne les 

études et la fourniture de la salle des machines (g roupe turbo-alternateur et ses 

auxiliaires généraux). Le contrat passé avec Bouygu es consiste à s’occuper d’études 

et de l’ensemble des travaux de génie civil princip al sur le site, pour la 

construction de tous les bâtiments industriels (enc einte en béton du bâtiment 

réacteurs, charpente principale pour la salle des m achines…). D’autres contrats ont 

été passés avec les entreprises suivantes : Endel/B roccard pour les tuyauteries 

nucléaires, Spie/Cegelec pour les installations éle ctriques et Solétanche/Vinci 

pour l’ouvrage de rejets en mer.  

Ainsi les données sur la phase de construction de l ’EPR de Flamanville permettent 

d’anticiper l’évolution des emplois et des compéten ces nécessaire au sein de la 

filière nucléaire de production d’électricité. 

 

 

 

 

 

Source : CGT, EPR Flamanville 
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Ce graphique permet d’avoir une appréciation de l’é volution des emplois lors des 

phases de construction et d’exploitation du réacteu r EPR. Une stabilité des emplois 

dans le domaine du génie-civil est constatée durant  la phase de construction 

(7 ans). Les emplois, dont l’effectif est important , dans le domaine 

électromécanique sont d’une durée relativement cour te (4 ans). Enfin, les 

« autres » emplois intervenant lors de la phase de construction et d’exploitation 

correspondent aux données d’emplois diffusées par E DF dans le cadre de la mise en 

service de l’EPR de Flamanville, soit environ 300 e mplois directs. 

 

Une fois le chantier achevé, la seconde phase consi ste à exploiter la nouvelle 

unité dont la durée de vie est de 60 ans. Cette pha se d’exploitation générera la 

création de 300 emplois permanents directs (salarié s EDF et entreprises externes). 

L’activité économique générée lors de la mise en se rvice de l’EPR entrainera la 

création d’emplois diffus. EDF évalue à près d’une centaine, la création d’emplois 

dans la restauration, le commerce, l’artisanat et l es petites industries sur la 

durée de vie du réacteur. 

La mobilisation de plus de 2 500 salariés au plus f ort de l’activité de la phase de 

construction de l’EPR occasionne un apport démograp hique global d’environ 

3 000 personnes dans la région, nécessitant des cap acités d’hébergement 

supplémentaires et par conséquent la création d’emp loi diffus dans le bâtiment ou 

bien encore dans les services (garde d’enfants…). 

 

 

 

 

Source :EDF 

                                                 
15 Un écart important est observé entre les données  fournies par EDF et les estimations réalisées à l’ aide 
des ratios de l’étude Bataille et Galley sur l’aval  du cycle nucléaire. Nous prendrons comme hypothèse  les 
données EDF.  

Construction EPR  

Phase Construction 2 500 

BTP 1 000 

Electromécanique 1 000 

Tertiaire 200 

Phase Exploitation 30015 

Emplois Diffus 100 
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Le second réacteur EPR de Penly dont la mise en ser vice est prévue en 2017 requerra 

les mêmes hypothèses sur l’emploi dans les différen tes phases de durée de vie du 

réacteur. 

Ainsi on peut estimer l’évolution des emplois jusqu ’en 2020 dans la filière 

nucléaire, au vue des données sur l’EPR de Flamanvi lle, sachant les compétences 

requises pour la construction d’un EPR (Cas de Flam anville, graphique 1). 

 

Evolution des emplois dans la filière nucléaire (Fl amanville + Penly)  

 

 

 

 

 

Ce graphique montre l’évolution des emplois engendr és par la construction de l’EPR 

de Flamanville dont la mise en service est prévue e n 2012 et l’EPR de Penly dont la 

mise en service est prévue en 2017. Ainsi les emplo is liés à la construction de ces 

deux EPR permettent de maintenir un niveau d’emploi  stable sur une longue durée (14 

ans). Les emplois ainsi engendrés par la constructi on du premier EPR concerneront-

ils pour partie au moins les mêmes salariés que la construction de l’EPR de 

Flamanville ? Les contrats de travail sont-ils liés  à la construction des deux 

EPR ? 
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Le second objectif de la politique énergétique nucl éaire est l’allongement de la 

durée de vie des centrales existantes prévue initia lement pour une durée de vie de 

40 ans. Actuellement, l’âge moyen du parc nucléaire  est de 22 ans. Le programme 

d’allongement des réacteurs nucléaires, afin qu’ils  atteignent une durée de vie de 

60 ans, demande et nécessitera des compétences poin tues dans des domaines variés 

car il s’agit d’un secteur qui requiert une main-d’ œuvre hautement qualifiée et 

très compétente, ce qui passe par une formation sur  le long terme du personnel. Ces 

compétences peuvent ne pas êtres spécifiques au dom aine du nucléaire comme les 

métiers relatifs à la corrosion des matériaux et l’ usure par frottement par 
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exemple. Ou bien exiger une aptitude propre au doma ine nucléaire comme les 

conséquences des irradiations de long terme sur l’a cier. Ce programme d’allongement 

engendre des synergies qu’il faut maîtriser, entre les différentes étapes de 

fonctionnement du parc nucléaire et qui contribuent  au vieillissement des 

composants d’une centrale.  

Au niveau des emplois et compétences au sein de l’e ffectif de maintenance des 

centrales nucléaires, le programme d’allongement de  la durée de vie des centrales 

entraîne des préoccupations principalement dans la gestion future de la sûreté de 

la technologie nucléaire. En effet, la question du renouvellement de la population 

des agents EDF est prioritaire. L’âge moyen actuel au sein de la filière nucléaire 

est de 45/50 ans. Le défi lié au renouvellement de la population qui exploite les 

centrales nucléaires provient de nombreux départs e n retraite des agents les plus 

expérimentés qui interviendront dans les années à v enir. Ainsi, se pose la question 

fondamentale de la pérennité des compétences intern es. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Comparaison entre l’évolution de l’âge moyen des ré acteurs existants et la moyenne 
d’âge du personnel des centrales (sous l’hypothèse d’école d’absence de 
renouvellement). On observe que la plus grande part ie du personnel actuel sera en 
âge de partir en retraite en 2030, lorsque les réac teurs auront atteint 42 ans de 
durée de vie. Afin de maintenir la vie des réacteur s jusqu’à 60 ans, un 
renouvellement du personnel doit être engagé au plu s tôt afin de pérenniser les 
compétences dans la filière nucléaire. 

 

Ainsi, afin de faire face à ce renouvellement de la  population travaillant au sein 

des centrales nucléaires, EDF développe un programm e de Gestion Prévisionnelle des 

Emplois et des Compétences dans l’ensemble des serv ices de chaque centrale. Pour 

cela, a été mise en place une cartographie qui iden tifie et recense les compétences 

clés et disponibles dans chaque service ainsi que d es « animateurs métier » dont 

l’objectif est d’établir des prospectives métiers à  5 et à 10 ans. 

De même, le développement de parcours de profession nalisation personnalisés afin 

d’assurer la pérennité des compétences à été élargi  par EDF. On note par exemple la 

mise en place de formations en salle, l’accent mis sur le tutorat assuré par des 

agents expérimentés, le développement des « chantie rs écoles » destiné à 

professionnaliser les intervenants en simulant les conditions réelles rencontrées 

sur le terrain, ce qui permet de former les nouveau x embauchés mais aussi d’assurer 
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CDI

CDD

CDC

la formation des opérateurs (Exemple : le « chantie r-école » de Belleville-Sur-

Loire).  

	
����-��	
��	�����������	���.	���	��������
���	
 

Dans un contexte d’ouverture à la concurrence, EDF qui cherche à accroître sa 

rentabilité, a de plus en plus recours à l’external isation pour un grand nombre 

d’opérations de maintenance. En effet, la maintenan ce des 58 réacteurs réalisée par 

les agents EDF, s’appuie sur environ 20 000 interve nants prestataires (arrêt de 

tranche compris) appartenant à 600 entreprises sous -traitantes pour réaliser les 

diverses opérations nécessaires. Le recours à un no mbre grandissant de prestataires 

pour les opérations de maintenance engendre des int errogations sur le devenir et la 

maîtrise des compétences chez les prestataires. C’e st donc un enjeu important pour 

EDF, tout comme le statut des salariés travaillant sur ces réacteurs.  

EDF a mis en place des relations partenariales avec  certains de ses sous-traitants 

pour stimuler la mise en œuvre d’un système de gest ion des compétences. 

 

La répartition des salariés prestataires (source ED F énergies)  

  
 

 

 

 

La répartition des salariés prestataires au sein de s centrales montre que 82% des 

intervenants prestataires sont sous contrat à durée  indéterminée, 8% sont sous 

contrat à durée déterminée et 2% sont sous contrat à durée de chantier (CDC). Les 

prestataires, qui sont donc un souci majeur dans la  gestion d’EDF sont à prendre en 

compte avec l’effectif EDF au sein des centrales.  
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Le parc charbon en France a une puissance installée  égale à 6.9 GW dont 4.5 GW sont 

exploités par EDF et 2.4 GW par la SNET. L’effectif  total évalué en 2008 est de 

1 924 emplois directs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La SNET possède quatre centrales au charbon qui com ptabilisent au total 577 emplois 

directs en 2008. Les caractéristiques de ces centra les sont données dans le tableau 

suivant : 

SNET Puissance 

totale (MW) 

Nombre de 

tranches 

Emplois 

Directs16 

Emplois 

Indirects17 

Emile-

Huchet 

1 086 3 25318  

Hornaing 253 1 84 250 

Lucy 270 1 70  

Provence 868 2 170  

Total   577  

Source : Snet et entretien CGT Snet (Cf. détail des  centrales en annexe tableau 1) 

 

                                                 
16 Emplois Directs : les emplois directement liés a u fonctionnement de la centrale 
17 Emplois Indirects : sous-traitants 
18 Hypothèse réalisée sur la centrale Emile-Huchet d’un effectif de 253 emplois directs pour les trois  
tranches charbon en fonctionnement d’une puissance installée totale de 1 086 MW
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Au sein de la centrale de Lucy, prise comme référen ce, on observe la répartition 
professionnelle suivante : 
 

-  Les agents cadres sont présents à 20% dans l’effect if total 
-  Les exécutifs représentent 8% de l’effectif total 
-  Les agents de maîtrise constituent la majorité, soi t 72% dans 

l’effectif total 
 
Le groupe EDF possède six centrales au charbon empl oyant au total 1 347 personnes 
(emplois directs, sur la période 2007 et 2008) dont  les caractéristiques sont les 
suivantes : 

 

EDF Puissance 

totale (MW) 

Nombre de 

tranches 

Emplois Directs Emplois 

Indirects 

Blénod  750  3  190  50 

Bouchain  250  1  85  

Cordemais  1 200  2  430  200 

Le Havre  1 450  3  356  200 

La Maxe  500  2  118  30 

Vitry-sur-

Seine 

 500  2  168  

Total    1 347  

Source : EDF  

Au sein de la centrale du Havre, on observe la répa rtition professionnelle 
suivante : 

-  Les agents cadres sont présents à 14% dans l’effect if total 

-  Les exécutifs représentent 16% de l’effectif total 

-  Les agents de maîtrise constituent la majorité  et sont présents à 70% 
dans l’effectif total 
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Ainsi, on obtient la répartition professionnelle ty pique suivante  au sein d’une 

centrale charbon: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La quantité importante de CO2 libérée lors de la co mbustion, liée au vieillissement 

des centrales, rend, avec la mise en place des perm is d’émission de CO2, la 

technologie charbon parmi les moins compétitives de s technologies de production 

d’électricité centralisée19. Les estimations de coû ts de production pour une 

centrale thermique au charbon sont évalués à 70€/MW h tandis que le coût de 

l’électricité produite par le nouveau réacteur EPR est de 54€/MWh et de 68€/MWh 

pour un cycle combiné au gaz20. La compétitivité re lative entre les centrales au 

charbon et les CCG est fortement dépendante des pri x des combustibles et de 

l’évolution du prix de la tonne de CO2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La répartition des coûts entre les différents poste s (investissement, exploitation 

et combustible) en fonction des trois technologies (nucléaire, charbon et CCG) avec 

un taux d’actualisation de 8% et des coûts de produ ction de 54 €/MWh pour le 

nucléaire, de 70€/MWh pour le charbon et de 68€/MWh  pour le CCG. Le graphique ci-

dessus utilise les hypothèses de l’étude Bataille e t Galley. 

                                                 
19 Sous réserve du recours aux technologies Capture , Transport et Stockage du CO2,  qui rencontrent en core 
de nombreux problèmes techniques et financiers avan t de pouvoir être mises en œuvre à grande échelle. 
20 Les hypothèses  de coûts de production intègrent  « les hypothèses les plus basses sur le coût des 
matières premières et du CO2 » (sans plus de précis ion).  
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L’avenir du parc charbon s’oriente vers un déclasse ment de la moitié des centrales 

à horizon 2015, soit le déclassement d’une puissanc e installée équivalente à 

3.6 GW, avenir qui est directement lié à la Directi ve des Grandes Installations de 

Combustion (GIC)21. Les projets de fermeture de cen trale concernent principalement 

la SNET qui, d’ici 2015, devrait voir la majorité d es tranches charbon fermées. 

Cela aura un effet sur l’avenir des agents qui trav aillent au sein de ces 

centrales. Comme le montre le tableau ci-dessous, l a fermeture programmée des 

centrales de la SNET telles qu’Emile-Huchet, ou bie n Lucy, entraîne le départ de 

tout ou d’une partie de l’effectif du personnel. 

SNET Fermeture Impact 

négatif sur 

le personnel 

Technologie de 

remplacement 

Mise en 

service 

Emplois 

Directs22 

créés 

Emile-

Huchet 

 2013  81  CCG  2010  50 

Hornaing   2013  87  CCG  2012  35 

Lucy  2013  68  CCG   2012  35 

Provence   2012  

et 2020 

 65    

Source : SNET et CGT SNET (Cf. détail des centrales  en annexe, tableau 2) 

Face au déclassement de plus de la moitié des centr ales au charbon, la technologie 

de cycle combiné au gaz paraît la plus compétitive,  même si ces technologies sont 

toutes deux sensibles à l’évolution des prix des co mbustibles et de la tonne de CO2 

émise. La technologie CCG sera mise en place comme technologie de remplacement des 

centrales au charbon. Les avantages d’une centrale CCG par rapport à une centrale 

charbon sont nombreux : 

-  Un haut rendement énergétique23 : 57% contre 45%  pour une centrale à charbon 

moderne, 

-  une consommation d’eau trois fois inférieure à c elle d’une centrale charbon 

classique pour une puissance équivalente 

                                                 
21 Directive 2001/80/CE du 23 octobre 2001 
22 Suite à un entretien, les renseignements concern ant le personnel nécessaire pour l’exploitation et la 
maintenance du CCG d’une puissance de 430 MW de Luc y est de 35 personnes. Le même effectif sera appliq ué 
aux autres CCG d’une puissance équivalente  
23 Rendement énergétique : rapport entre l’énergie utilisable sous la forme souhaitée et l’énergie fou rnie 
pour l’obtenir. Plus le rapport est élevé et plus l ’exploitation d’une énergie est intéressante. 
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-  des émissions atmosphériques (375g de CO2/KWh) q uatre fois moins importante 

qu’une centrale charbon classique (900g à 1 000g de  CO2/KWh) et donc un recours 

moins important aux permis d’émission 

-  un délai de construction environ de 30 mois pour  un CCG contre 4 ans pour une 

centrale à charbon 

-  le coût d’investissement de 500 à 600€ le kW ins tallé pour un CCG alors qu’il 

est de 1 500 à 1 900€ le kW pour une centrale au ch arbon 

Même si les avantages de la mise en service de CCG sont nombreux, la contrepartie 

majeure est le peu d’emplois que cette technologie génère dans la phase 

d’exploitation et de maintenance. En effet, la phas e de construction, d’une durée 

de 30 mois environ, permet l’embauche de 800 à 1 00 0 personnes sur le chantier, 

dont environ 300 issues de la région où se construi t la centrale. La phase 

d’exploitation, quant à elle, emploiera en moyenne 35 salariés pour un CCG d’une 

puissance de 430 MW. Cette phase a donc la caractér istique de nécessiter moins 

d’emplois qu’une centrale charbon dont l’effectif e st en moyenne de 85 personnes 

pour une puissance de 500 MW.  

Ainsi, les fermetures prévues des trois tranches ch arbon sur les quatre que compte 

actuellement la SNET entraînera le départ d’environ  301 personnes, soit plus de la 

moitié du personnel présent en centrale. Le cas de la centrale de Lucy montre bien 

que l’impact économique et social sur le bassin d’u ne fermeture sera notable, même 

si le remplacement par un CCG permet d’envisager un  meilleur avenir que la 

fermeture totale du site. En effet, Le passage à un  CCG permet de conserver 

certains emplois. Une GPEC est en train d’être négo ciée depuis fin mai 2008 au sein 

de la SNET, afin de mettre en place des accords de départs anticipés en retraite de 

certains employés ou des cessations anticipées d’ac tivité à compter de 2015, qui 

pourraient par exemple bénéficier à 16 personnes su r la centrale de Lucy24.  

Le cas particulier de la centrale de Gardanne (Prov ence), qui prévoyait la 

construction d’un CCG d’une puissance de 400 MW, so ulève de lourdes inquiétudes sur 

l’emploi au sein de cette centrale. En effet, à la suite du rachat d’Endesa par 

E.On, le projet de construction d’une centrale CCG à Gardanne a été abandonné par 

le groupe allemand. L’arrêt définitif programmé des  tranches 4 et 5 de la centrale 

entraînera la suppression d’au moins 65 emplois.  

Néanmoins, en raison du remplacement de la plupart des centrales au charbon par des 

CCG, la diminution des emplois au sein des centrale s l’emporte sur une fermeture 

complète des sites.  

 

                                                 
24 Entretien CGT SNET  
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Ce graphique met en évidence l’effectif total actue l des quatre centrales de la 

SNET et l’effectif total qui sera nécessaire pour f aire fonctionner les trois 

futures CCG de la SNET (Emile-Huchet, Hornaing et L ucy). 

De nombreux projets de construction de nouvelles ce ntrales CCG sont prévus dans les 

années à venir.  

Opérateur Désignation Puissance 
(MW) 

Etat 
d’avancement 

Mise en 
service 

Emplois 
Directs25  

GDF-Suez Dunkerque (DK6) 2*395 En activité 2006 35 

Powéo Pont-sur-Sambre 412 En activité 2009 35 

GDF-Suez Cycofos 495 Mise en gaz 
effectuée 

2009 35 

GDF-Suez Montoire 435 Mise en gaz 
effectuée 

2010 35 

SNET Saint Avoid 2*430 Mise en gaz 
effectuée 

2010 50 

GDF-Suez Cambigolfe 1 425 Construction 
engagée 

2010 35 

Atel Bayet 410 Construction 
engagée 

2011 35 

EDF Blénod 440 Construction 
engagée 

2011 35 

EDF Martigues 2*475 Construction 
engagée 

2012 50 

GDF-Suez Combigolfe 2 425 Construction 
engagée 

2013 35 

Powéo Toul 412 Autorisation 
délivrée 

2012 30 

SNET Hornaing 430 Autorisation 
délivrée 

2012 35 

SNET Lucy 420 Autorisation 
délivrée 

2012 35 

Total     480 
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Selon les données recueillies sur les emplois génér és lors de la phase de 

construction et lors de la phase d’exploitation et de maintenance, une estimation 

du volume des emplois futurs dans la filière CCG pe ut être réalisée. Les emplois 

dans la filière CCG s’évaluent déjà pour l’année 20 12 à environ 480 personnes dans 

la phase d’exploitation et de maintenance. 
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Les centrales au fioul et les turbines à combustion  permettent de produire de 

l’électricité lors des demandes de pointe. Ces inst allations ont pour 

caractéristiques d’avoir un démarrage très rapide e t donc de fonctionner un très 

petit nombre d’heures dans l’année afin de couvrir ces demandes de pointe. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Programmation pluriannuelle des investisse ments de production 

d’électricité période 2009-2020 

 

La puissance totale du parc fioul-vapeur s’élève à 6 130 MW dont 5 200 MW pour le 

parc fioul et 930 MW pour le parc des TAC. Le parc fioul-vapeur est détenu 

entièrement par le groupe EDF. Le parc constituant les TAC se décompose de : 

- sept TAC en service, qui fonctionneront au minimu m jusqu’en 2020 

- trois TAC mises en service en 2007 et 2008 

- trois TAC en construction (deux TAC sur le site d e Montereau et une TAC à Vaires-

Sur-Marne d’une puissance de 500 MW) 
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8%

Cadre

Maîtrise

Exécution

 

EDF Technologie  Puissance Totale 

(MW) 

Nombre de 

tranches 

Emplois 

Directs 

Aramon Fioul  1 400 2  130 

Arrighi TAC  250 2  

Gennevilliers  TAC  215 1  10 

Brennilis TAC  295 3  

Dirinon TAC  170 2  17 

Cordemais Fioul  1 400 2  12126 

Porcheville Fioul  2 400 4  208 

Total     486 

Source : EDF 

 

Actuellement, l’effectif total du parc fioul-vapeur  s’élève à environ 486 

personnes. La répartition professionnelle des agent s peut prendre appui sur les 

informations observées pour la centrale d’Aramon. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’avenir du parc fioul-vapeur semble être assuré ju squ’en 2015 grâce à la mise en 

service assez récente des installations. A partir d e cette date, l’évolution de ce 

parc se fera en fonction des réglementations enviro nnementales et du vieillissement 

des centrales. 
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Au vu de la politique énergétique de la filière fio ul-vapeur, aucune évolution 

n’est donc à prévoir au niveau des nouvelles instal lations et par conséquent des 

emplois. Mais si l’évolution de la politique énergé tique européenne tente de 

limiter le recours à cette filière en raison de ses  taux d’émission de CO2, la 

politique du groupe EDF sera-t-elle de laisser viei llir les personnels avec ces 

centrales ? 

�
�������������$�
�-
��
 

La mise en place du « paquet Energie-Climat » au ni veau européen permet d’afficher 

les objectifs définis à horizon 2020, les « trois f ois vingt » : 

- une réduction de 20% des émissions de gaz à effet  de serre. 

- atteindre 20% d’économie d’énergie. 

- atteindre 20% d’énergie renouvelable dans la cons ommation d’énergie finale, soit 

une augmentation de 20 millions de tonnes équivalen t pétrole (Mtep) de production 

d’énergie renouvelable  

 

Ce dernier objectif à été confirmé avec la mise en place du Grenelle de 

l’environnement au niveau national. Ainsi, la trois ième position de la France, 

après l’Allemagne et l’Espagne, pour la production d’énergie renouvelable au niveau 

européen lui permet de disposer d’un acquis non nég ligeable pour remplir ses 

objectifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les énergies renouvelables, possédant un caractère décentralisé27, participent à 

l’aménagement du territoire ainsi qu’une création d ’emplois qui ont la 

particularité d’être non délocalisables en ce qui c oncerne la partie « production 

d’électricité”. 

 



 43 

 

	
����/
�
��	���
����	
 

La filière éolienne est en constante évolution depu is 1996. En effet la puissance 

cumulée installée en France est passée de 2 GW en 1 996 à 3 404 MW en 2008, avec une 

progression de la puissance installée du parc éolie n français entre 2007 et 2008 de 

38%.  La France est aujourd’hui le second pays euro péen dans la production 

d’énergies renouvelables et le troisième pour l’éol ien derrière l’Allemagne et 

l’Espagne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Syndicat des Energies renouvelables 

 

Cinq régions connaissent l’essor le plus marquant :  la Lorraine (469 MW), la 

Picardie (409 MW), la région Centre (402 MW), le La nguedoc-Roussillon (327 MW) et 

la Bretagne (370 MW). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Syndicat des Energies Renouvelables 
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Les futures demandes de raccordement au réseau conc ernent principalement les 

régions suivantes : Champagne-Ardenne, Picardie, Ce ntre, Bretagne, Languedoc-

Roussillon et Haute-Normandie. 

Les objectifs fixés par « le paquet Climat-Energie » et le Grenelle de 

l’Environnement seront atteint en recourant massive ment à l’énergie éolienne. Pour 

cela, la filière éolienne devra, à horizon 2020, at teindre 25 000 MW, dont 6 000 MW 

en mer. 

 
 

 Puissance cumulée (MW) 

2008 3 404 

2020 25 000 

 Onshore : 19 000 

Offshore : 6 000 

 

Actuellement, la filière éolienne dont la puissance  installée en France est de 

3 404 MW (ce qui représente 2 350 éoliennes install ées), comptabilise environ 7 000 

emplois directs28. Ce chiffre cumule les emplois  l iés aux investissements dans les 

parcs éoliens, à  l’installation et la maintenance de matériel ainsi que les 

emplois créés dans la vente de l’énergie. Peu d’ent reprises sont présentes sur le 

marché de l’éolien en France, en particulier dans l a fabrication. La filière se 

développe en France principalement autour des compo sants pour les éoliennes.   
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Les perspectives d’évolution de la puissance instal lée permettent d’estimer les 

emplois qui seront créés par un marché éolien d’une  puissance installée de 25 000 

MW à horizon 2020. La chaîne de valeur du marché de  l’éolien se décompose en trois 

phases : 

- la fabrication des composants 

- l’installation des éoliennes 

- l’exploitation et la maintenance 

Les phases de fabrication des composants et d’insta llation des éoliennes 

connaissent quelques difficultés à se positionner s ur le marché européen, même si 

la filière tente de se développer en comblant son r etard par l’acquisition de 

constructeurs européens et prévoit l’implantation d e constructeurs de mâts, de 

pâles et autres composants d’éoliennes dans différe ntes régions de France. Le cas 

de l’acquisition d’Ecotecnia (constructeur espagnol  d’éoliennes et de  composants) 

par Alstom, n’engendre pas de création d’emploi au niveau national, même si cette 

acquisition permet à la filière française de se pos itionner dans ce secteur. En 
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effet, Ecotecnia dispose de cinq usines qui emploie nt au total 765 personnes et qui 

se situent en Espagne29. L’acquisition à 51% de Mul tibrid (concepteur et fabricant 

allemand, spécialisé dans les turbines off-shore de  grande puissance) par Areva 

permet aussi une entrée dans le domaine de la const ruction d’éoliennes mais 

n’engendre pas de création d’emplois en France. Par  contre les entreprises 

françaises sont sollicitées au niveau des composant s, comme sous-traitants: 

Aerocomposit Occitane (Fabrication de pales d’éolie nnes et de pièces en matériaux 

composites) dont les prévisions de production étaie nt de 180 pales en 2007, Rollix 

Defontaine, Carbone Lorraine, AREVA T&D, CDE SA, SI AG, SPIE, Laurent SA etc… 

La phase de construction d’un parc éolien est d’une  durée de trois ans, ce qui est 

assez court. L’emploi généré par cette phase entraî ne en moyenne l’embauche de 750 

personnes pour un parc onshore et 2 000 personnes p our un parc offshore. Même si 

les phases de recherche et développement, de fabric ation, d’installation … 

permettent de créer un nombre significatif d’emploi s, la phase d’exploitation qui 

est la plus longue génère peu d’emplois. Les constr ucteurs d’éoliennes fournissent 

eux-mêmes, au minimum pendant la période de garanti e de l’éolienne, soit 2 à 5 

premières années d’exploitation, les services d’exp loitation et de maintenance. 

Sinon, les entreprises locales ont tendance à assur er ce service. Par exemple, le 

parc éolien de Villesèque (Aude) construit par SIIF -Energies France, permettra de 

créer 3 emplois pour l’exploitation et la maintenan ce des 24 éoliennes d’une 

puissance de 2.3 MW chacune.  C’est donc, une fois installée, une technologie peu 

intensive en emplois. 

L’étude de l’Ademe, prévoit un effectif de 16 000 e mplois dans la filière éolienne 

à horizon 2012 (emplois directs et indirects). La m ême étude utilise un ratio 

emplois (gestion, maintenance, entretien) par MW af in d’estimer les emplois dans la 

production courante d’électricité éolienne. 

Ademe, juillet 2008 2008 2020 

Puissance installée (MW) 3 404 25 000  

Emplois Directs (création, installation, maintenanc e et 

vente de l’énergie) 

7 000 60 000  

Emplois de gestion, maintenance, entretien (sur la base 

d’un ratio de 2 emplois/10MW)  

681* 5 000*  

Source : Ademe 

* Calculs réalisés à partir d’hypothèses de l’étude  faite par l’Ademe 
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Les progrès technologiques réalisés dans la filière  éolienne ont permis de 

multiplier par dix la puissance d’une éolienne entr e 1997 et 2007. Ainsi les 

nouveaux parcs produisent, pour un nombre identique  de machines, une quantité 

croissante d’électricité. Ce gain de productivité e ntraîne le recours à de moins en 

moins d’emplois pour l’exploitation et la maintenan ce d’un parc éolien.  

Les estimations du nombre d’éoliennes nécessaires p our fournir une puissance de 

12MW, permettent de voir l’évolution des emplois di rects au sein de la filière pour 

cette puissance-là : 

 1999 2002 2005 2008 2011 

Eoliennes installées 30 20 10 6 4 

Emplois directs estimés 4 3 2 2 2 

 

En conséquence, les données observables ou prévisib les pour la production 

d’électricité éolienne aboutissent aux chiffrages s uivants pour l’emploi nécessité 

par cette production. 

Données observables / prévues 2008 2020 

Puissance installée (MW) 3 404  
(2 488 

éoliennes)  

25 000  
(19 000 

éoliennes)  

Emplois directs (exploitation et 

maintenance) 

  

- Eolienne terrestre (Onshore) 

 (3 emplois/24 éoliennes)* 

311  1 375  

(11 000 

éoliennes)  

- Eolienne en mer (Offshore)  

(9 emplois/24 éoliennes)** 

 3 000  

(8 000 

éoliennes)  

Total emplois directs 311  4 375  

* Projet de Villesèque 

** Projet offshore du Tréport 

 

Ainsi, d’après des données observables, actuellemen t, l’emploi dans l’exploitation 

et la maintenance du parc éolien d’une puissance in stallée de 3 404 MW (2 488 

éoliennes) enregistre un effectif de 311 emplois di rects. Le doublement des 

effectifs entre l’étude réalisée par l’Ademe et le calcul réalisé à partir de 
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données observables en ce qui concerne le parc éoli en installé en 2008 provient 

probablement de l’inclusion des effectifs tertiaire s correspondant à la gestion du 

parc. 

A horizon 2020, la mise en place d’éoliennes en mer  permettra la création de 3 000 

emplois directs d’exploitation et de maintenance et  l’augmentation de la puissance 

installée sur terre du parc éolien engendrera la cr éation d’environ 1 375 emplois 

directs. Ces emplois seront principalement des empl ois locaux et permettront le 

développement de la région dans laquelle sera insta llée le parc, que ce soit sur 

terre ou en mer. De plus, près de 200 emplois indir ects seront créés du fait de 

l’implantation d’un parc éolien  (cas du parc éolie n du Tréport). 

La filière éolienne est amenée à connaître un essor  dans les années à venir. C’est 

pourquoi certaines formations se sont développées a fin de répondre au manque de 

personnel actuel et aux besoins futurs dans la fili ère. Par exemple, le lycée de 

Charleville-Mézières a mis en place une filière « E olien ». De même, le lycée 

Dhuoda de Nîmes a mis en place une formation de niv eau BTS/IUT nommée « Technicien 

en maintenance de parc éolien » dont la moitié de l a formation est prévue en stage 

en entreprise.  
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La filière photovoltaïque française qui se place ac tuellement au quatrième rang 

européen de la puissance installée sur son territoi re après l’Allemagne, l’Espagne 

et l’Italie, a réellement pris son envol en 2007. L e parc cumulé installé en France 

est ainsi passé de 70 MW en 2007 à 175 MW en 2008. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Syndicat des énergies renouvelables 

 

Les régions qui connaissent la plus grande puissanc e installée en 2009 sont : le 

pourtour méditerranéen (35.3 MW), l’ouest (23.8 MW) , l’ensemble Rhône-Alpes 

Bourgogne (15.7 MW) et le Sud-ouest (11.5 MW). 
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Source : Syndicat des énergies renouvelables 

Les objectifs du Grenelle de l’environnement pour l a filière photovoltaïque 

consistent à atteindre une puissance du parc instal lé à horizon 2020 de 5 400 MW.  

 

 Puissance cumulée (MW) 

2008 13 

2020 5 400 

 

Les emplois dans la filière photovoltaïque (fabrica tion et pose des cellules et 

panneaux) sont estimés à 2 000 emplois en équivalen t temps plein en 2007 ainsi que 

500 emplois indirects. (Ademe). La plupart des gran ds groupes qui se placent 

progressivement sur le marché photovoltaïque établi ssent des contrats 

d’exploitation et de maintenance souscrits par le c lient pour une durée variable 

(de 3 ans à 20 ans). Lorsqu’il s’agit de particulie rs, cette transformation de la 

production d’électricité en « activité domestique »  ne rend pas aisée l’estimation 

des emplois dans la phase d’exploitation et de main tenance au sein de la filière 

photovoltaïque. 
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Au sein de l’Union Européenne, les émissions de dio xyde de carbone (CO2) dues à la 

production d’électricité et de chaleur ont atteint en 2007, 1.5 milliards de tonnes 

de CO2 pour une production s’évaluant à environ 4 0 95 TWh.  La France, forte de son 

parc de production constitué à 76 % de nucléaire et  12 % d’hydraulique, qui a 

contribué à 15 % à la production d’électricité et d e chaleur au niveau européen, 

est responsable de 3.5 % de ces émissions. Cette po sition au sein de l’Union 

Européenne lui permet de bénéficier, dans le cadre de la mise aux enchères totales 
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de permis d’émission de CO2 pour le secteur de la p roduction d’électricité à 

horizon 2013, d’un avantage décisif dans les années  à venir. 

En outre, le secteur français de la production d’él ectricité s’oriente vers une 

évolution progressive de sa stratégie au vu des pol itiques environnementales et du 

progrès technique, comme le montre la Programmation  Pluriannuelle des 

Investissements de Production d’Electricité (PPI) p our la période 2009-2020. Celle-

ci guide le parc de production français vers un ren forcement du parc 

nucléaire (programme d’allongement de la durée de v ie des centrales, construction 

de nouveaux réacteurs EPR), un abandon graduel de l a technologie 

charbon (déclassement de la majorité des centrales charbon), le développement des 

procédés au gaz naturel (projets de construction de  cycles combinés au gaz (CCG) et 

le développement souhaité par le Grenelle de l’envi ronnement des énergies 

renouvelables telles que l’éolien, le photovoltaïqu e ou bien encore l’énergie 

marine.  

Ces évolutions engendreront, d’après la note prospe ctive de la phase II, une 

évolution modérément favorable des emplois à l’hori zon 2020 dans le secteur de la 

production d’électricité. C’est pourquoi, il est es sentiel que les entreprises et 

les salariés aient une vision à moyen et à long ter me de ces mutations afin 

d’orienter les choix qui s’offriront à eux dans un avenir proche. La gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences doit répondre à ces interrogations. 

En effet, si la GPEC est bien menée au sein de l’en treprise, elle représente une 

opportunité : pour l’entreprise, car elle permet de  répondre aux enjeux 

économiques, démographiques, technologiques et soci aux, et pour les salariés car 

elle permet d’assurer le développement professionne l, la sécurisation des emplois, 

une visibilité des mutations industrielles et techn ologiques et une utilisation des 

droits des salariée (Comme le Droit Individuel à la  Formation ou DIF…). La 

signature d’un accord de GPEC doit permettre une co ncordance entre les enjeux de 

l’entreprise et ceux des salariés dans un environne ment en pleine mutation.  

Au sein du secteur de la production d’électricité, les changements attendus 

entraîneront une modification plus ou moins importa nte des emplois et des 

compétences futurs dans les différentes filières de  production d’électricité. Les 

entreprises présentes sur le marché devront faire f ace à ces changements dans les 

années à venir, c’est pourquoi elles doivent dès à présent anticiper ces 

évolutions. Les négociations triennales représenten t au sein des entreprises 

productrices d’électricité un enjeu fondamental. Le s entreprises telles qu’EDF ou 

bien la SNET, répondant à cet impératif, ont mis en  place des négociations portant 

sur les trois champs d’application prévus : la stra tégie globale de l’entreprise et 

ses effets sur l’emploi, la GPEC et les conditions d’accès et de maintien dans 

l’emploi des séniors et leur accès à la formation p rofessionnelle. EDF, en tant 

qu’opérateur historique détenant la plus grande par tie du parc de production, sera 

amené à faire évoluer les métiers et qualifications  avec la construction de deux 

réacteurs nucléaires et la mise en place de service s répondant à la maturation de 

la filière renouvelable. Quant à la SNET, opérateur  principalement charbon, elle 

sera face à la fermeture de la plupart de ses centr ales et devra jongler entre les 

emplois perdus et les reconversions de son personne l au sein et entre les centrales 

de production.  
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La filière la plus lourdement touchée par les polit iques publiques est la filière 

charbon. Celle-ci s’oriente vers un déclassement de  la moitié de son parc de 

production à horizon 2015. En effet, la puissance i nstallée du parc charbon qui est 

actuellement de 6.9 GW (avec 4.5 GW appartenant à E DF et 2.4 GW appartenant à la 

SNET) passera, avec les déclassements des centrales  prévues, à 3.6 GW de puissance 

installée.  
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La SNET sera l’entreprise la plus impactée sachant que son parc de production est 

composé majoritairement de quatre centrales charbon  employant au total 577 

personnes. En effet, elle devra faire face dans les  années à venir : à un arrêt 

réglementaire de certaines tranches de production, à des départs en retraite de ses 

salariés et à l’évolution des technologies. Cela l’ amènera par conséquent à 

envisager les formations nécessaires afin de dispos er des compétences requises pour 

l’utilisation de nouvelles technologies. Des négoci ations triennales sont en cours 

au sein de l’entreprise et portent sur les thèmes s uivants : un accord-cadre GPEC, 

un projet de mobilité, un projet d’accord spécifiqu e pour la mise en œuvre du plan 

industriel et un projet d’accord sur l’emploi des s eniors.  
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La stratégie révélée d’E.ON, groupe qu’a rejoint la  SNET en 20098, en France 

consiste à ne pas poursuivre ses investissements su r les trois années à venir, de 

2010 à 2013, date de fermeture de la plupart des tr anches charbon. Cette stratégie 

entraîne de lourdes conséquences sur les projets au paravant planifiés et par 

conséquent sur l’emploi au sein de la SNET. Les pol itiques environnementales 

(directive Grande Installation de Combustion - GIC)  alliées à l’absence 

d’investissements d’E.ON en France pour les trois a nnées à venir renforcent les 

interrogations sur l’avenir des salariés actuelleme nt en poste au sein de ces 

centrales à charbon. Les perspectives de remplaceme nt des centrales charbon par des 

CCG, a fortiori si des projets sont gelés, entraîne nt une perte d’emploi 

significative, en raison du besoin moins important de main-d’œuvre pour faire 

fonctionner un CCG.   

La centrale d’Hornaing comme la centrale de Lucy so nt les premières touchées. En 

effet, la fermeture de la tranche 3 du site d’Horna ing, est prévue en 2013. Le 

projet de remplacement de la tranche charbon par un  CCG qui était programmé semble 

annulé, suite à l’annonce de la stratégie d’E.ON en  France. Le site de la centrale 

de Gardanne (Provence) reste ouvert grâce au mainti en de la tranche 5. Mais la 

fermeture de la tranche 4, non soumise à la directi ve GIC (Grande Installation de 

Combustion),  est programmée en 2014 en raison du m anque de rentabilité économique. 

La centrale Emile-Huchet subit le même sort que le site de Gardanne avec la 

fermeture de la tranche 5 prévue en 2013 et le main tien de la tranche 6. La 
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particularité du site Emile-Huchet reste la mise en  service en 2010 de deux CCG 

d’une puissance de 430 MW. 

En parallèle, le centre de recherche et de formatio n de la SNET (CERCHAR) qui fut 

créé en 1947 par Charbonnages de France, pour promo uvoir le progrès technique dans 

tous les domaines liés à l’activité des charbonnage s a vu passer ses effectifs de 

526 personnes à l’ouverture à 60 puis 20 salariés a ujourd’hui. Même si une date de 

fermeture n’est pas officiellement fixée, celle-ci devrait survenir entre 2010 et 

2013. La fermeture du CERCHAR entraînera une perte de compétences dans la filière 

charbon. Une telle perte dans provoquera une carenc e dommageable pour l’avenir du 

parc énergétique français, comme plus généralement pour la politique énergétique. 

Effectivement, une fois les ressources fossiles tel les que le pétrole ou bien le 

gaz amoindries, le charbon sera la ressource la plu s importante, et la plus 

efficace si la technologie de captage et de stockag e est mise en place au plan 

industriel. De plus, les réserves de charbon étant les plus importantes et les 

mieux réparties dans le monde, il convient de ne pa s abandonner les compétences 

dans ce domaine afin de garantir la position straté gique future de la politique 

énergétique française. Des compétences pointues et un savoir faire dans cette 

filière seront un atout majeur, qui souffrirait d’u n  raisonnement financier de 

court terme sous prétexte d’une vision environnemen tale de long terme. 
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L’accord de GPEC proposé se compose d’une partie re lative à la stratégie de la SNET 

et ses effets sur l’emploi. Au sein de cet accord, la création d’une commission 

GPEC aura pour caractéristique d’être un lieu d’éch anges entre les partenaires 

sociaux sur l’évolution des métiers et des compéten ces et sur les actions 

d’anticipation mises en œuvre au sein de l’entrepri se. Pour cela un diagnostic de 

la situation actuelle et de la situation prévisible  des métiers et compétences, 

sachant la stratégie future appliquée au sein de l’ entreprise, sera réalisé. Ce 

diagnostic aboutira à la mise en place de plans d’a ction qui seront communiqués au 

CCE (Comité Central d’Entreprise), aux CE (Comités d’entreprise) ainsi qu’aux 

personnels concernés. L’accord portant sur la GPEC s’appuie sur  les compétences 

individuelles et collectives, l’évolution dans l’em ploi à travers le recrutement, 

le programme PARI (Priorité Aux Ressources Internes ), la formation professionnelle, 

la gestion de carrière et la mobilité au sein de la  SNET.  

Le projet d’accord de mobilité de la SNET met en av ant le développement de carrière 

à travers une mobilité interne, que celle-ci soit a vec ou sans changement 

géographique, qu’elle soit définitive (mutation) ou  temporaire (mission). Sur la 

base d’une candidature volontaire et de l’acceptati on de la candidature dans le 

cadre d’une mutation avec un changement géographiqu e, une formation est dispensée 

au salarié afin d’obtenir les compétences ou les co nnaissances requises pour le 

poste. Le salarié bénéficie ensuite d’une période d ’intégration de six semaines au 

sein de sa nouvelle équipe, au terme de laquelle il  peut se rétracter sans 

incidence sur sa situation antérieure (réintégratio n de l’ancien poste occupé ou 

d’un poste équivalent dans l’entreprise). Une aide à la mobilité géographique est 

réalisée suivant certaines conditions cumulatives e t selon certains champs 

d’action. Les missions des salariés de la SNET ont une durée maximale de trois ans. 
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Une prise en charge des frais s’effectue selon cert aines conditions. Dans le cadre 

d’une mutation qui se réalise vers un autre établis sement sans mobilité 

géographique, les salariés bénéficient d’une indemn ité kilométrique selon certains 

critères pour une durée de trois ans.  

Le projet d’accord spécifique pour la mise en œuvre  du plan industriel permet 

d’appliquer les outils de GPEC au plan industriel, d’adapter une flexibilité pour 

les départs en retraite et de trouver des compromis  sur la cessation anticipée 

d’activité (CAA). L’arrêt de plusieurs tranches cha rbon peut engendrer deux types 

de mouvements : 

– direct, si les départs en retraite correspondent aux arrêts de tranche 

– indirect, si les départs en retraite des salariés  occupant des postes non impactés 

libèrent des postes à des salariés impactés par la politique de fermeture de 

tranche 

Ainsi la synchronisation des départs en retraite et  l’arrêt des tranches charbon 

entraîne des mesures « d’allongement » et « d’accél ération » des départs en 

retraite des salariés. La récente réforme du régime  spécial de retraite des 

Industries Electriques et Gazières (IEG) a rendu po ssible la prolongation de 

l’activité du salarié au-delà de l’âge d’ouverture des droits à la retraite. Les 

salariés qui pouvaient prétendre à un départ en ret raite en 2010 vont se voir 

proposer un allongement pour que la date du départ coïncide avec la fermeture des 

tranches charbon. Tandis que les salariés dont les droits de pension s’ouvrent à 

partir de 2013 vont se voir proposer une CAA qui pe rmettra de faire coïncider le 

départ en retraite avec la fermeture des tranches c harbon au sein de la SNET. 

La flexibilité des départs en retraite pour les sal ariés volontaires s’accompagne 

d’une prime selon certaines conditions, versée en d eux fois. Alors que la cessation 

anticipée d’activité conduit aux versements d’une a llocation mensuelle selon 

diverses conditions ainsi que d’une prime. 

L’accord portant sur l’emploi des séniors à la SNET  fait partie des obligations 

triennales de négociation. L’objectif de la SNET es t de maintenir dans ses 

effectifs 80 % des salariés de plus de 55 ans par r apport à 2008, ce qui l’oblige à 

adopter une politique forte sur le devenir des séni ors au sein des centrales de la 

SNET. Des entretiens permettent de déterminer les é volutions de la carrière 

professionnelle au sein de la société. La mise en p lace de tutorat dans l’optique 

de transmettre des savoirs et des compétences est u n point de la politique sénior 

de la SNET. De même la validation des acquis de l’e xpérience (VAE) à travers des 

plans de formation ou des congés de VAE est prise e n charge selon une certaine 

enveloppe disponible pour les agents. 

La lsignature d’un accord s’étendant sur trois ans permettrait de synchroniser la 

fermeture des centrales de la SNET avec cet horizon . Certains termes de l’accord  

proposé restent ambigus. Les négociations en cours devraient permettre de clarifier 

la situation, concernant l’allongement des départs en retraites et la cessation 

anticipée d’activité, ainsi que l’accord sur la mob ilité professionnelle qui est 

fixé à trois ans, horizon qui correspondrait à la f ermeture des centrales.  
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Le déclassement de certaines tranches charbon et fi oul ainsi que la mise en service 

de nouvelles unités comme les technologies nucléair es ou bien celles fonctionnant 

au gaz (les Cycles Combinés au gaz, CCG), entraînen t une prise en compte nécessaire 

de la gestion des compétences au sein de l’entrepri se EDF: on estime que la 

majorité des tranches EDF thermiques seront déclass ées à horizon 2013.  

La GPEC mise en place au sein de l’Unité de Product ion Inter-Régionale (UPTI 30) 

permet de se rendre compte des enjeux pour l’entrep rise et pour les salariés. En 

effet, suite à une forte réduction des effectifs de puis une dizaine d’année en 

raison de la faible sollicitation des tranches ther miques dûe à la surcapacité de 

la plaque européenne alliée à des gains de producti vité et à des changements 

organisationnels, l’entreprise a redéployé ses sala riés vers d’autres unités, 

passant de la direction et des transferts de la mai ntenance vers les métiers de 

l’exploitation. Ainsi, sur la période s’étalant de 1993 au début 2008, 1 861 

salariés ont quitté les Centres de Production Therm ique (CPT), ce qui représente 

60 % de l’effectif de début de période. Mais la cro issance de la consommation et la 

remontée des prix du marché ont augmenté la demande  dans les CPT.  

Plusieurs facteurs entraînent une perte sérieuse de  compétences tant dans les 

métiers d’exploitation que dans ceux de la maintena nce, faute d’anticiper le besoin 

de renouvellement de ces compétences et de disposer  d’un vivier pour les 

promouvoir, à court et moyen terme. La baisse des e ffectifs, les départs en 

retraite (la moyenne d’âge est de 50 ans et les dép arts en inactivité touchent 

principalement les métiers de la conduite et de la maintenance), le peu d’embauches 

sur la période et le manque d’attractivité des méti ers du thermique on fait qu’EDF 

a comblé ce déficit à court terme par un transfert des salariés de la maintenance 

vers la conduite,  par la mutualisation des ressour ces entre les CPT et le 

développement de la multi-compétences dans les méti ers connexes. La réforme du 

régime spécial de retraite reste une opportunité po ur l’UPTI d’amortir les pertes 

de compétences. Effectivement, le départ retardé de  salariés volontaires permet la 

transmission d’un savoir-faire nécessaire à la volo nté d’un développement des 

compétences cœur de métiers qui sera le facteur cle f de l’amélioration des 

performances de l’UPTI. 

La fermeture de sites et la mise en service de nouv eaux moyens de production d’ici 

2012, nécessitant moins de ressources, entraînera u ne nouvelle diminution des 

effectifs. Parmi les trois domaines professionnels présents dans les centrales 

(conduite, maintenance et tertiaire), les métiers d e la conduite et de la 

maintenance seront les principaux touchés. Au sein des métiers de la conduite, la 

répartition des effectifs s’effectue entre les chef s d’exploitation, les opérateurs 

et les coordinateurs. La moyenne d’âge est de 44 an s et à horizon 2020, 21 % de la 

population totale devront être renouvelés. Mais le renouvellement des compétences 

nécessite un temps de professionnalisation notable,  en raison de la durée 

nécessaire à la formation et à l’acquisition des sa voirs-faire, des mises en 

situations et de l’expérience à acquérir. Trois ann ées sont essentielles à la 

formation afin de devenir autonome pour un opérateu r de conduite dont le niveau de 

diplôme initial est un BAC+2. Au sein des métiers d e la maintenance sont 

représentés les métiers de la mécanique chaudronner ie robinetterie, les 

automatismes électroniques, l’informatique industri elle, la chimie environnement, 
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les installations générales, l’électricité courants  forts, le fonctionnement 

qualité technique, les essais et la gestion de proj et technique développement.  

Une politique de sous-traitance a longtemps été pri vilégiée. Elle se recentre 

aujourd’hui sur les activités non-stratégiques à fa ible valeur ajoutée, en vue de 

focaliser les ressources internes sur les activités  stratégiques. Mais ce fort 

recours à la sous-traitance, associé au transfert d es salariés vers les métiers de 

la conduite et au vieillissement des salariés de la  maintenance, est la cause d’un 

manque de compétences au sein du domaine de la main tenance. Ainsi, les compétences 

de la maîtrise d’ouvrage de la chaudronnerie et de la robinetterie sont 

particulièrement demandées. 43 % des effectifs de c ette spécialité seront partis en 

retraite d’ici 2015. Le renforcement de compétences  dans certains métiers 

(intervention et surveillance, gestion d’affaires, méthodes et expertises) ont été 

identifiés. Les autres domaines professionnels inte rvenant au sein des tranches de 

production ne sont pas fortement impactés. C’est po urquoi un flux minimal de 

recrutement est prévu dans les quatre années à veni r en privilégiant les jeunes 

diplômés et en ayant recours aux recrutements des p rofessionnels avec expérience. 

Une proportion d’embauche de 20 % de cadres, de 60 à 70 % de BAC+2 et de 10 à 20 % 

de BAC est estimée au sein de l’UPTI. De même la vo ie de l’apprentissage est un 

moyen souvent utilisé pour le recrutement sur des m étiers spécifiques. 
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Le secteur de la production d’électricité fait face  à de réels enjeux. Le premier 

concerne la perte de compétences qui pourrait surve nir dans certaines filières, 

telles que le nucléaire ou bien le charbon, si aucu ne GPEC efficace n’est mise en 

œuvre. En effet, maintenir à niveau les compétences  des salariés actifs ou ceux 

partant bientôt à la retraite est déterminant pour l’efficacité du parc 

énergétique. Une mauvaise gestion des compétences p eut engendrer un cloisonnement 

des filières, occasionnant une dépendance au niveau  énergétique dans un premier 

temps et ensuite une carence des compétences nécess aires au développement de 

nouvelles technologies, comme le captage, transport  et stockage du carbone.  

Le second enjeu concerne la reconversion de salarié s travaillant dans les centrales 

de production. Une partie des effectifs travaillant  sur certaines technologies sera 

amenée à connaître des fermetures de sites, suite a ux mesures environnementales. La 

GPEC permet ainsi de mettre en place un programme d e reconversion professionnelle 

afin d’assurer l’avenir des salariés. Le passage de  certaines technologies, comme 

le charbon vers des cycles combinés au gaz, entraîn e une reconversion des métiers. 

La mise en place d’une GPEC au sein des entreprises  effectuant ces mutations est un 

facteur déterminant de la structure future des empl oiset des compétences au sein de 

l’entreprise.   

Des besoins en formation continue seront donc néces saires pour répondre aux futurs 

besoins des salariés. Des organismes tels que l’AFP A (Association Nationale pour la 

Formation Professionnelle des Adultes) proposent de s formations dans le domaine de 

la production d’électricité pour les techniques dom inantes (nucléaire, charbon, 

fioul, gaz..), les techniques nouvelles en début d’ exploitation (parcs solaires, 
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biomasse, géothermie) ou encore les techniques en d éveloppement (fours et tours 

solaire, hydrolienne, usine maréthermique…). Un enj eu-clef au sein des organismes 

de formation reste néanmoins la mise en place de fo rmation pour les formateurs eux-

mêmes. Deux domaines de formations au sein de l’AFP A sont notamment concernés par 

les besoins du secteur électrique: le domaine Elect ronique/Automatique/Informatique 

Industrielle et celui de la maintenance industriell e.  

Le premier domaine recouvre deux cursus: technicien  supérieur en automatique ; 

électronicien d’application. Ces formations traditi onnellement tournées vers 

l’industrie sont en évolution permanente. Même si c es formations enregistrent une 

diminution des effectifs depuis 2006, les perspecti ves d’évolution pour les 

automaticiens et les électroniciens sont porteuses.  Effectivement, pour les 

automaticiens, les outils informatiques deviennent de plus en plus sophistiqués et 

la recherche d’efficacité énergétique va propulser le métier dans les années à 

venir, essentiellement dans le bâtiment (immotique3 1) et dans l’industrie 

(efficacité énergétique dans les process de product ion et distribution). Les 

nouveaux champs comme l’éco-conception, la simulati on/génération, les automatismes 

embarqués, les réseaux VDI (Voix-Données-Images), l es normes QSE (Qualité-Sécurité-

Environnement) représentent des thèmes porteurs pou r le métier d’automaticien.  Les 

perspectives présentes dans le métier de l’électron ique sont aussi nombreuses. 

Leurs applications concernent l’énergie, l’environn ement, la sécurité des 

installations et des personnes, la santé, les téléc ommunications, les transports 

propres. La mécatronique sera le domaine porteur po ur l’avenir du métier de 

l’électronique, il portera les développements techn ologiques.  

Le second domaine présente deux grandes formations : les techniciens de maintenance 

et les agents de maintenance. Malgré la diminution des effectifs au sein des 

formations, les perspectives sont nombreuses. En ef fet, les secteurs en 

développement dans la production d’électricité éoli enne, solaire ou hydroélectrique 

requièrent des compétences de techniciens capables d’opérer sur de nombreuses 

technologies (électricité, mécanique, hydraulique).  Ainsi, un renforcement des 

compétences est attendu sur la maintenance des mach ines tournantes et sur 

l’électronique de puissance. Le caractère transvers al de ces métiers est porté par 

l’ensemble des évolutions technologiques des secteu rs dans lequel ils sont amenés à 

intervenir. La recherche d’efficacité énergétique d evrait renforcer les compétences 

des techniciens dans le domaine de la gestion de l’ énergie. De plus, sont attendues 

des compétences spécifiques dans des métiers partic uliers telles que le travail en 

hauteur ou bien en conditions extrêmes (off-shore).  Les perspectives pour les 

agents de maintenance concernent le renforcement de  compétences dans le but 

d’intervenir sur les équipements plus spécifiques à  la production d’électricité. 

Les électriciens industriels sont recherchés à la f ois pour les installations et la 

maintenance de nouvelles unités de production d’éne rgie électrique comme pour les 

installations d’éoliennes. 

Le secteur de la production d’électricité a la poss ibilité d’anticiper les enjeux 

de formation, pour les nouveaux entrants comme pour  la reconversion professionnelle 

des salariés en place. En effet, le plan pluriannue l d’investissement dans le 

secteur de la production d’électricité permet une e stimation à moyen terme des 

changements structurels au sein du parc électrique et de la pondération des 

technologies.  La consolidation  de la GPEC est néc essaire à la bonne maturation de 

ces changements et à la prise en compte de leurs im plications. Une réorganisation 
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du code NAF afin de mieux définir le secteur des én ergies renouvelables est en 

cours, comme la cartographie des métiers au sein de  Pôle Emploi (métier vert, 

métier verdissant). D’une manière générale, l’intég ration d’une culture “énergie 

renouvelable” au sein de la plupart des métiers (ar chitecte, maître d’oeuvre 

etc...) semble essentielle. L’adaptation de la nome nclature des familles et métiers 

professionnels est nécessaire à la reconnaissance d es nouveaux besoins de 

compétences. 


